
VENDREDI 14 ocro CENT TRENTE-SEPT1EME ANNÉE N°  7.151 Le numéro 7,70 I. 

,Ste 
LL.)' 

ËS D'ARCHIVES 

JOURNAL DE MONAC 
Bulletin Officiel de la Principauté 

JOURNAL. HEBDOMADAIRE PARAISSANT LE VENDREDI 

DIRECTION - REDACTION - ADMINISTRATION MlNISTERE D'ETAT - Place de la Visitation - B.P. 522 - MC 98015 MONACO CEDEX 
Téléphone : 93.15.80.00 - Comte Chèque Postal 30 1947 T Marseille 

ABONNEMENT 
1 an (é compter du 1" janvier) 
tarifs toutes taxes comprises : 
Monaco, France métropolitaine 	 295,00 F 
Etrangor 	 360,00 F 
Etrangor par avion 	 455,00 F 
Annexc de la "Propriété Industrielle", seule 	145,00 F 
Changement d'adresse  	7,00 F 
Microfiches, l'année 	 450,00 F 
(Remisa de 10 % au-delà de la 10* année souscrite) 

INSERTIONS LËGALES 
la ligne hors taxe : 
Greffe Général - Parquet Général 	  
Gérances libres, locations gérances 	  
Commerces (cessions, etc 	) 	  
Société (Statut, convocation aux assemblées, 
avis financiers, etc 
Avis concernant les associations (constitution, 
modifications, dissolution) 	  

	  40,00 F 

34,50 F 
37,00 F 
38,00 F 

34,60 F 

SOMMAIRE 

DÉCISIONS SOUVERAINES 

Décision Souveraine en date du 4 octobre 1994 accordant le titre de 
"Founisseur Breveté" à 'Repossi 	(p. 1134). 

Décision Souveraine en date du 4 octobre 1994 accordant le titre de 
"Forruisseur Breveté" "Ruggeri Electrohique.  Naval" (p. 1134). 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 11.359 (1,44 Octobre 1994 modifiant l'ordon-
nance souveraine n° 7.101 du 5 Mai 1981 concernant l'Aviation 
Civile fp. 1134). 

Ordonnance Souveraine n° 11,3.55 du 5 octobre 1994 modifiant l'ordon-
nance souveraine n° 5.357 du 2 niai 1974 concernant les tares 
applicables aux stations radioélectriques privées (p. 1135). 

Ordonnance Souveraine n° 11.356 du 5 octobre 1994 rendant exécu-
toires à Monaco leS Actes de l'Union Postale Universelle, signés à 
Washiagton le 14 décembre 1989 (p. 1136). 

Arrêté Ministériel n0  94-410 du 5 octobre 1994 fixant le montant des 
droits perçus à l'occasion de la délivrance des pièces administra-
tives concernant les aéronefs (p. 1139). 

Arrêté Ministériel n° 94-418 du 11 octobre 1994 portant autorisation 
et approbation des statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "GEMPLUS MONACO S.A.M." (p. 1139). 

Ordonnance Souveraine n° 11.357 du 5 octobre 1994 approuvant la 
convention de concession des serVices publics de la Société Monégasque 
de lhanatologie (SO.MO.run.) (p. 1136). 

Ordonnance Souveraine n° 11.358 du 5 octobre 1994 portatif nomi-
nation des Membres du Tribunal du Travail (p. 1136). 

Ordonnance Souveraine n° 11.359 du 5 octobre 1994 portant nomi-
nation des Membres de la Commission pour la Lingue Monégasque 
(p. 1137). 

Ordonnances Souveraines n° 11.360 et n° 11.361 du 5 octobre 1994 
portant nOttlinations de Professeurs agrégés dans les établissements 
d'enseignement (p. 1138). 

Ordonnance Souveraine n° 11.362 du 5 octobre 1994 acceptant la 
démission d'un fonctionnaire (p. 1139). 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 



ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal I:" 94-36 du 4 octobre 1994 complétant 1 'arrété muni-
cipale 86-31 du 23 juin 1986 réglementant le stationnement payant 
par horodateurs sur les voies publiques (p. 1141). 

A VIS ET COMMUNIQUÉS 

milmsrieRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction publique. 

Avis de recrutement n° 94-230 d'un gardien de parking au Service du 
Contrôle Technique et de la Circulation (p. 1142). 

Erratum à l'avis de recrutement n° 94-228 d'un commis à la Direction des 
Services Pseaux (Conservation des 14pothèques) (p. 1142). 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE 

Ditcction de l'habitat - Service du Logement. 

LOCallX vacants (p. 1142). 

Office des Ennssions de Timbres-Poste. 

Retrait de valeurs (p. 1142). 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Service des Relations du Travail. 

Communiqué n° 94-74 du 3 octobre 1994 relatif au mardi 1" novembre 
1994 (Jota' de la Toussaint), jour férié légal (p. 1143). 

MAIRIE 

Avis de vacances d'emplois n° 94-173 et n° 94.176 à n° 94-17e 
(p. 1143! 1144). 

INFORMATIONS (p. 1144) 

INSERTIONS LE(;A I,F,S ET A NN()NCI•S fp. /145 à p. 1173). 

Annexes nu "journal de Monaco" 

Convent ion de concession des services publics:de la Société Moirégasque 
de Tharatologie (SO.M0.771A.) (p. I à 12). 

Conseil National - Compte-rendu de la séance publique du 
lundi 25 juillet 1994 (p. 753 à 821). 

1134 	 JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 14 octobre 1994 

Arrêté Ministériel n° 94-419 du 11 octobre 1994 portant autorisation 
et approbation des statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "Put». SYSTEMS MONACO S.A.M." (p. 1140). 

Arrêté Ministénel n° 94-420 du II octobre 1994 portant autorisation 
et approbati'm des statuts d 'une association dénommée "The Monaco • 
Ireland Art,  Society" (p. 1141). 

DÉCISIONS SOUVERAINES 

Par Décision Souveraine en date du 4 octobre 1994, 
S.A.S. le Prince Souverain a accordé le titre de "Fournisseur 
Breveté" à "REPosst JOAILLIERS". 

Par Décision Souveraine en date du 4 octobre 1994, 
S.A .5. le Prince Souverain a accordé le titre de "Fournisseur 
Breveté" à "RUGGERI ELECTRONIQUE NAVAL'. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine 	11.354 du 4 (rtobre 1994 
modifiant l'ordonnance souveraine n° 7.101 du 5 tuai 
1981 concernant l'Aviation Civile. 

RAINIER III 
PAR I,A GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 622 du 5 novembre 1956 relative à l'Aviation 
Civile 

Vu Notre ordonnance n0 7,101 du 5 niai 1981 concer-
nant l'Aviation Civile, modifiée par Notre ordonnance 
IP 8.709 du 29 septembre 1986 et par Notre ordonnance 
n° 11.147 du 5 janvier 1994 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 8 juin 1994 .qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les articles 2 et 3 de Notre ordonnance n° 7.101 du 
5 mai 1981, susvisée, sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes : 

Article 2 - Toute personne qui veut faire immatriculer 
un aéronef doit remettre tiu Département des Travaux 
Publics et des Affaires Sociales (Service de l'Aviation 
Civile), une deMande établie sur timbre, accdmpagnée 
des documents suivants : 

1 - Un document justifiant le respect des conditions de 
l'article 5 de la loi n° 622 du 5 novembre 1956 ; 

2 - Un document justifiant la propriété de l'aéronef ou 
sa location de longue durée ; 

3 - Le certificat de navigabilité de l'aéronef ; 
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4 - Un schéma descriptif de l'appareil mentionnant la 
catégorie à laquelle il appartient, le nom du constructeur, 
le type, la série et le numéro de celle-ci 

5 - Un certificat de radiation, lorsqu'il y a lieu, de 
1' immatriculation obtenue dans un autre pays ; 

- La justification, lorsqu'il y a lieu, de l'autorisation 
d'importation et du paiement des droits y afférents ; 

7 - Une demande de laissez-passer pour les aéronefs 
du type ultra léger motorisé, dits U.L.M. ; cette demande 
est accompagnée des pièces justificatives de navigabilité 
de l'appareil ainsi que, le cas échéant, de la référence au 
laissez-passer obtenu - dans un autre pays. 

Article 3 - Lorsque la demande satisfait aux disposi-
tions de l'article précédent et si cette demande est agréée 
par l'Administration, il est attribué à l'aéronef les marques 
d'identification qu'il doit porter d'une manière apparente 
conformément aux dispositions des articles 4 et 56 de la 
loi n° 622 du 5 novembre 1956. 

Cette attribution est formalisée par la délivrance d'un 
certificat d'immatriculation comportant les mentions 
nécessaires à l'identification de l'appareil et de la per-
sonne qui a requis son immatriculation. 

Pour les U.L.M., il est délivré un laissez-passer qui 
peut être retiré soit lorsqu'il ne répond plus aux condi-
tions de sa délivrance, soit s'il est utilisé à des fins lucra-
tives. 

Ces documents sont établis par le Service de l'Aviation 
Civile pour l'année encours. Ils peuvent être validés pour 
l'année suivante pendant le dernier trimestre de l'année 
en cours après vérification que les conditions de la déli-
vrance sont toujours respectées. 

ART. 2. 

Les certificats d'immatriculation ou laissez-passerdéli-
v rés antérieurement à la publication de la présente ordon-
nance restent valables pour l'année en cours et doivent 
être renouvelés ensuite selon les dispositions ci-dessus-. 

APT, 3, 

Notre Secrétaire d'Étatf Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne,. de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente orddimance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

OrdonnancT Souveraine n° 11.355 du .5 octobre 1994 
modifiant l'ordonnance souveraine n° 5.357 du 2 mai 
1974 concernant les taxes applicables aux stations 
radioélectriques privées. 

RAINIER III 

PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi ri° 928 du 8 décembre 1972 concernant les 
stations radioélectriques privées ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.356 du 2 mai 1974 régle-
mentant les stations radioélectriques privées ; 

Vu Notre ordonnance n° 5,357 du 2 mai 1974 concer-
nant les !axes applicables aux stations radioélectriques 
privées, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 août 1994 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 12 de Notre ordonnance n° 5.357 du 2 irai 
1974, susvisée, est abrogé et remplacé par les dispmi-
fions suivantes : 

"Article 12 - La perception des taxes est assurée pat la 
Direction des Télécommunications. Elle est constatée par 
la délivrance d'un récépissé et l'apposition, sur le docu-
ment considéré, d'un cachet de validation". 

ART. 2, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne;  de là promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAINIER. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 

3.-C. MARQUET. 



Ordonnance Souveraine n° 11.356 du 5 octobre 1994 
rendant exécutoireç à Monaco les Actes de l'Union 
Postale Universelle,signés à Washington le 14 décembre 
1989. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 août 1994 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Nos instruments de ratification et d'approbation des 
Actes ci-après de l'Union Postale Universelle, signés à 
Washington le 14 décembre 1989, ayant été déposés auprès 
du Gouvernement suisse le 8 juillet 1994, lesdits Actes 
recevront leur pleine et entière exécution à dater de la 
publication de la présente ordonnance : 

-- Quatrième Protocole additionnel à la Constitution de 
l'Union Postale Universelle, 

— Règlement général de l'Union Postale Universelle, 

-- Convention Postale Universelle, 

— Arrangement concernant les col is.postaux, 

— Arrangement concernant les mandats de poste, 

— Arrangement concernant le service des chèques 
postaux, 

— Arrangement concernant les envois contre rem-
boursement. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et (le l'exécu-
tion de la présente ordonnance: 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Les actes visés dans la présente ordonnance peuvent 
être consultés au Service des Relations Extérieures, 
Ministère d'État. 
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Ordonnance Souveraine n° 11.357 du 5 octobre 1994 
approuvant la convention de concession des services 
publics de la Société Monégasque de Thanatologie 
(80.1V0.77-1A.). 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la délibération du Conseil (le Gouvernement en 
date du 31 août 1994 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICIE PREMIER. 

Est approuvée la convention de concession intervenue 
le 26 août 1994 entre Notre Administrateur des Domaines 
et M. DE MARGERIE, Président du Conseil d'Administration 
de la Société Monégasque de Thanatologie, société aile-
nynie au capital de 2.700.000 F. 

ART. 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chactm 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

La présente convention est en annexe au "Journal de 
Monaco" du 14 octobre 1994. 

Ordonnance Souveraine n° 11.358 du 5 octobre 1994 
portant nomination des membres duTribunalduTravail. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE Ut DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DI3 MONACO 

Vu la loi n° 446 du 16 mai 1946 portant création du 
Tribunal du Travail modifiée et complétée par les lois 
n° 522 du 21 décembre 1950, n° 736 du 16 mars 1963 et 
n° 824 du 23 juin 1967 ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.851 du 14 août 1967 relative 
à la désignation des membres du Tribunal du Travail ; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 août 1994 qui Nous a cté communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

AVOFIS Ordonné et Ordonnons : 

AnTtcLE. PREMIER. 

Sont nommés pour 6 ans, à compter du 4 octobre 1994, 
membres du Tribunal du Travail, les personnes ci-après 
désignées : 

a) Représentation patronale : 

MM. Pierre AOIJN, 

Georges BELLE, 

Jean-Pierre ESCANDE, 

Alain GALLO, 

Francis-Eric GRID IN, 

i11—' Joséphine LoLLI-GIn 

Lydia LUKOMSKI, 

MM. Charles MORANDO, 

Jacques ORRECIIIA, 

Roger GurroN. 

b) Représentation salariale : 

M. 	Albert DALLowro, 

M mc 	Fabienne DK:Apt, 

M. 	Jean-Paul flAmET, 

Mme 	Marcelle HORCI-IOLLE, 

MM. André MORRA, 

Pierre NAulm, 

Jean-Luc NIGIONI, 

Jacques RF:Immo, 

Marc RENAUD, 

Robert TARDITO. 

ART. 2. 

Sont nommés, jusqu'au 4 octobre 1997, membres du 
Tribunal du Travail, les personnes ci-après désignées : 

M. 	José GIANNOrn en remplacement de M. André 
ROLINGHER, démissionnaire. 

M. 	Jean-Louis PAOLIACCIA en remplacement de 
M. Paul FROLLA, décédé. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun  

en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
L,e Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUE-'. 

Ordonnance Souveraine n° 11.359 du 5 octobre 1994 
portant nomination des membres de la Commission 
pour 10 Langue Monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre ordonnance n°  5.505 du Icr mars 1966 por-
tant création d'une Direction de l'Education Nationale, 
d'un Service des Affaires Culturelles et d'un Service des 
Congrès ; 

Vu Notre ordonnance n°  7.462 du 27 juillet 1982 por-
tant création d'une Commission pour la Langue 
Monégasque ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 août 1994 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés, pourtroiS ans, membres de la Commission 
pour la Langue Monégasqüe : 

S.E. M. René NOVELLA, 

MM. 	Louis BARRAL, 

Franck BIANCIIERI, 

Paillette CHERICI-PORELLO, 

M. 	le Chanoine GEORGES FRANZI, 

M. 	André FROLLA, 

M" 	Eliade MOLLO, 

Mme 	Roxane NOAT-NOTARI, 

MM. 	1,011iS PRINCIPALE, 

Jules SANGIORGIO, 

René STEPANELLI. 
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ART. 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUE. 

Ordonnance Souveraine n° 11.360 di 5 octobre 1994 
portant nomination d'un Presseur agrégé dans les 
établissements d'enseignement. 

RAINIER lis 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°.975 du 12 juillet 1975 pOrtant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant. 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 4.913 du 21 avril 1972 por-
tant nomination d'un Professeur certifié de mathétita-
tiques dans les établissements d'enseignement ; 

Vu la délibération du- Conseil de Gouvernement en 
date du 31 août 1994 qui 'Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jacques BARRAI, Professeur certifié de mathéma-
tiques est nommé Professeur agrégé. 

Cette nomination prend effet à compter du 1" avril 
1994. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun  

en ce qui le concerne, de kt promulgation et de l'exécu-
tion (le la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAMIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Efrit : 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 11.361 du 5 octobre 1994 
poilant nomination d ';in Professeur agrégé dans les 
établissements d'enseignement. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions (l'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.942 du 8 octobre 1980 por-
tant nomination d'un Professeur de sciences naturelles 
dans les établissements d'enseignement ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 août 1994 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Me' Gisèle BARRAI., née SMIKA, Professeur bi-admis-
sible de sciences naturelles, est nom niée Professeur agrégé. 

Cette nomination prend effet à compter du 	avril 
1994. 

Notre Secrétaire d'Étal, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de 1' exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'fqat 
MARQUET. 
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Ordonnance Souveraine n° 11.362 du 5 octobre 1994 
acceptant la démission d'un fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'arrêté ministériel n° 90-138 du 2 mars 1990 fixant le mon-
tant des droits perçus au titre de la délivrance des pièces administra-
tives concernant les aéronefs ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
8 juin 1994 : 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 

fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n°  6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n°  975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n°  8.639 clu 6 juin 1986 portant 
nomination d'un Agent de police ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
dite du 31 août 1994 qui Nous a été communiquée par 
Nntre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La démission de l'Agent de police Alain ZARLENGA 
est acceptée à compter du 1" septembre 1994. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce (lui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

RAINIER. 

Par le Prince)  
Le Secrétaire d'Etat : 

J.-C. MARQUET. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 94-410 du 5 octobre 1994 fixant le 
montant des droits perçus à l'occasion de la délivrance
des pièces administratives concernant les aéronefs. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 622 du 5 novembre 1956 relative à l'Aviation Civile ; 

Vu l'article premier de la loi n° 564 du 15 juin 1952 autorisant les 
services administratifs à percevoir des droits à l'occasion de la déli-
vrance de certaines pièces ou de l'accomplissement de certaines for-
malités ; 

Vu l'ordonnance n° 7.101 du 5 mai 1981 concernant l'Aviation 
Civile, modifiée ; 

La délivrance des pièces administratives concernant les aéronefs est 
soumise au versement des droits fixes suivants : 

- délivrance d'un certificat d'immatrienlation 	 1.200 	F 
- délivrance d'un certificat de navigabilité 	 1.000 	F 

- délivrance d'un certificat d'exploitation de 
matériel radioélectrique de bord  	6(X) 

- délivrance de duplicata et renouvellement 
des pièces ci-dessus  	4(X) 

ART. 2. 

Les opérations suivantes, donnant lieu à modification du registre 
des immatriculations, sont soumises au versement d'un droit fixe de 
2001': inscription au registre, mutation de propriété, constitution d'hypo-
thèque, location d' aérone r, saisie d'aéronef, radiation d'hypothèque ou 
de procès-verbal de saisie, radiation du registre. 

ART. 3. 

Les opérations relatives aux U.L.M. bénéficient d'un abattement de 
50 %. 

ART. 4. 

Les opérations relatives aux titres aéronautiques sont soumises aux 
droits fixes suivants : 

- délivrance ou validation d'une licence de 
pilote professionnel  	900 	I' 

- délivrance ou validation d'une licence de 
pilote privé  	 65 

- prorogation de validité  	20 

ART. 5. 

L'arrêté n° 90-138 du 23 mars 1990 est abrogé. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie et 
le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les Affaires 
Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq octobre mil 
neuf cent quatre-Vingt quatorze. 

Le Ministre (l'État, 
J. DUPONT. 

Arrêté Ministériel n° 94-418 du 11 octobre 1994 ponant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "GEMI'Lus MONAco 
S.A.M.". 

Nous, Ministre d'État de la Principaulé, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "GEMPLUS MONACO 
S.A.M.", préSentée par M. IVIauro SERRA, gérant de société, demeurant 
44 via Pinerolo à Candiolo (Torino - Italie) ; 
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Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 1.000,000 de francs, divisé en 1.000 actions de 1.000 francs cha-
cune, reçu par M' J.-Ch. Rey, notaire, le 7 juillet 1994 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n" 216 :lu 27 février 1936 et par les ordonnances-lois n' 340 du 
I 1 mars 1942 et n" 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n' 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
S mars 1895. notamment en ce qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux comptes : 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
7 septembre 1994 

&rrêtons : 

PREM1T.R 

La société anonyme monégasque dénomMée "Gimmtus MoNAuo 
S.A.M." est autorisée. 

ART. 2. 

Som approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 7 juillet 1994. 

ARtr. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les lois re 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par t'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux Statuts susvisés devra être soumise à l'ap-
probation du Gouvernement. 

ART. 5. 

application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la loi 
n" 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu (le solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute acti‘ité com-
merciale et industrielle dans les locaux que la société se propose d'uti-
liser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie est 
chargé (le l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze octobre mil 
neuf cent quatre-vingt quatorze. 

Le Ministre d'État, 
J. DUPONT. 

Arrêté MiniStériel 94-419 du 11 octobre 1994 portant 
autorisation et approbation des statuts de k société 
anonyme monégasque dénonunée "PERM' S M'EMS 
MONACO S.A.M.". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisatiOn et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "PER OT SYSTEW S MONACO 

S.A.M." présentée par M. Andrew Georges MALUIMI, administrateur 
(le société, demeurant 7, avenue Saint Roman à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 1.000.000 de francs. divisé en 1.000 actions de 1.000 francs cha-
cune, reçu par M J.-Ch_ Roy, notaire, le 10 août 1994 ; 

Vu l'ordonnance du 5 murs 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n' 71 du 3 janvier 1924, 
n" 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois 	340 du 
I 1 mars 1942 et n" 342 du 25 mars 1942 : 

Vu la loi n" 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance (lu 
S mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux comptes ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
7 septembre 1994 

A rrêtons 

AR'I1CLE PREMIER 

La société anonyme monégasque dénommée "Plato•r SvstrEms 
MomAco S.A.M." est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 10 août 1994. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissetnent des formalités 
prévues par les lois n" 71 du 3 janvier 1924, a° 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n" 340 du II mars 1912. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à l'ap-
probation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incrimmodes., et par l'article 4 de la loi 
d 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspectior dtt travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice (le toute activité com-
merciale et industrielle dans les locaux que ta société se propose d'uti-
liser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze octobre mil 
neuf cent quatre-vingt quatorze. 

i.e Ministre d'État, 

J. DUPONT. 
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, t.rrêléMinistériel n° 94-420 du 11 octobre 1994 poilant 
autorisation et approbation des.  statuts d'une asso- 
c iulirm 	"The Monaco-Ireland Arts Society". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi nô 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations 

Vu l'arrêté ministériel le 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 1,072 du 27 juin 1984, susvisée ; 

Vu les statuts présentés par l'association dénommée "The Monaco-
Ireland Arts Society" 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
7 septembre 1994 ; 

Arrétors : 

ARTICLE PREKBER 

L'association dénommée "The Monaco-Ireland Arts Society" est 
ainorisée dans la Principauté. 

Aar. 2. 

Les statuts de cette association sont approuvés. 

Awr. 3. 

'Foute modification auxdits statuts devra être soumise à l'approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour 1' intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

l'ait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze octobre mil 
neuf cent (mare-vingt-quatorze. 

Le Ministre d'État, 

J. DuPor-rr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 94-36 du 4 octobre 1994 Complétant 
l'arrêté municipal n° 86-31 du 23 join 1986 régie-
inentaat le stationnement payant par horodateurs sur 
les voies publiques. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu l'orionnance souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957, portant 
téglementation de la Police de la Circulation routière (Code de la mute) ; 

Vu l'arrêté municipal n° 83-33 du 4 juillet 1983 fixant les disposi-
tions relatives à la circulation et au stationnement. des véhicules en vile ; 

Vu l'an-été nmnicipal n" 86-31 du 23 juin 1986 réglementant le sta-
tionnement payant par horodateurs sur les voies publiques. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIU.R 

Il est inséré dans l'arrêté municipal n" 86-31 du 23 juin 1986, régle-
mentant te stationnement payant par horodateurs sur les soies publiques, 
les articles 7-29, 7-30 et 7-31 ci-après : 

Article 7-29 

Rue des Roses 

Sur la Rue des Roses, dans la partie comprise entre la rue Sainte-
Cécile et l'Avenue Saint-Michel, les emplacements réglementés par 
horodateurs seront payants de 8 heures :l 12 heures et de 14 heures à 
19 heures, du lundi au vendredi, et de 8 heures à 12 heures le samedi, 
sauf jours fériés. 

Durant ces périodes, le stationnement maximum autorisé est fixé 
à 1 heure 30. 

Article 7-30 

Avenue Saint-Michel 

Sur l'Avenue Saint-Michel, les emplacements réglementés par 
horodateurs seront payants de 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 
19 heures, du lundi au vendredi, et de 8 heures à 12 (lettres le samedi, 
sauf jours fériés. 

Durant ces périodes, le stationnement maximum autorisé est fixé 
à 1 heure 30. 

Article 7-31 

Rue des Lainiers 

Sur la Rue des Lauriers, les emplacements réententés par horo-
dateurs seront payants de 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 
19 heures, du lundi au vendredi, et de 8 heures à 12 heures le samedi 
sauf jours fériés. 

Durant ces périodes, le stationnement Maximum autorisé est fixé 
à 1 heure 30. 

Art. 2. 

Une ampliation du présent arrêté al été transmise, en date du 
4 octobre 1994, à S.E. M. le Ministre d'État. 

Monaco, le 4 octobre 1994, 

Le Maire, 

A .M, CANICORA. 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique. 

Pour les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux indi-
cations figurant in fine des avis de recrutement. 

Avis de remuement n° 94-230 d'un gardien de parking 
au Service du Contrôle Technique et de la Circulation. 

1.a Directinn de la Ponction Publique fait savoir qu'il va être pro-
cédé au recroement d'un gardien de parking au Service du Contrôle 
Technique et de la Circulation. 

LAI durée de l'engagement sera d'un an à compter du 14 décembre 
1994 ; la période d'essai étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 230/316. 

La t'onction afférente à l'emploi consiste notamment à assurer la 
surveillance des parkings, y compris la nuit, les dimanches ci jours 
fériés. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 21 ans au moins et de 55 ans au plus ; 

-être titulaire du permis de conduire de la catégorie "13" (véhicules 
de tourisme) ; 

justifier des rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemand, 
italien) 

justifier d'une expérience en matière de gardiennage de parkings. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne l'avis de recrutement visé ci-dessus, les candi-
dats devront adresser à la Direction de la Ponction Publique - Boîte 
Postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un délai de dix jours 
à compter de leir publication au "Journal de Monaco", un dossier com-
prenant : 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche Je renseignements (à retirer ï7 la Direction de la Fonction 
Publique) dûment 1-emplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 

- un extrait du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 

- un certificat de nationalité (pour leS personnes de nationalité moné-
gasque). 

Les candidats retenus seront ceux présentant les titres et références 
les plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Erratum à l'avis de recrutement n° 94-228 d'un Commis 
à la Direction des Services Fiscaux (Conservation des 
Hypothèques). 

Lire page 1114 : 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-- être âgé de moins de 40 ans. 

Le reste sans changement. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement. 

Locaux vacants, 

Les pet-sonnes inscrites en qualité de protégées aux iermes de la loi 
n° 1.1 18 du 18 juillet 1988 modirge,  relative aux conditions de loca-
tion de certai ns locaux à usage d'habitation sont informées de la vacance 
des appartements suivants : 

- 52, boulevard du Jardin Exotique - 	étage à gauche, composé 
de 3 pièces, cuisine, bains, w-c., débarras. 

Le loyer mensuel est de 7.000 P. 

Le délai d'affichage de cet appartement court du 3 au 22 octobre 
1994. 

- 3, rue Malbousquet, 1" étage à droite, composé de 3 pièces, cui-
sine, salle de bains, uv.-c., cave. 

Le loyer mensuel est de 4.000 F. 

Le délai d'affichage de cet appartement court du 5 au 24 octobre 
1994. 

Les personnes protégées intéressées par ces offres de location devront 
nôtifier leur' candidature au propriétaire ou à son représentant déclaré, 
pendant ce délai d'affichage, par lettre reconunandéc avec demande 
d'avis de réception. 

Dans le même délai, elles doivent en aviser te Service du Logement. 

Office des EtnisSions de Timbres-Poste. 

Retrait de valeurs. 

L'Office des Emissions de.  Timbres-Poste a procédé, le vendredi 
14 octobre 1994, au retrait des valeurs d' usage courant, du type "MONACO 
D'AuTREFois", ci-après désignées : 

- 0,50: Place de la Crémaillère 
Emission du 22 féVrier 1991 

- 0,60 : Conseil National - 
Emission'du 25 mai 1992 



Conformément à la loi. la priorité d'emploi sera réservée aus can-
didat(e)s de nationalité monégasque. 

Avis de vaso ace d'emploi e 94-176. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste d'ouvrier d'entretien 
est vacant à la -̀'olice municipale. 

Lies conditions à remplir sont les suivantes : 

- être agé tic 35 ans au moins ; 

-- être disponible pour assurer un service le week-end et les jours 
fériés 

- être apte à porter des charges lourdes. 

Les candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans les huit jours de cette publication, un dossier comprenant les pièces 
ci-après énumérées : 

- une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

-- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can• 
didats de nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi 94-177. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste temporaire d'attaché(e) 
est vacant à la Bibliothèque Louis Notari pour une période de six alois 

compter du 2 novembre 1994. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être 	de moins de. 35 ans ; 

-être titulaire du baccalauréat Uta justifier d'un niveau d'études équl-. 
valent ; 

- posséder une expérience en matière du catalogage et de la saiiie 
en bibliothèque. 

Les candidat(e)s devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans les huit jours de cei te publication, un dossier comprenant les pièces 
ci-après énumérées : 

-. une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- tan certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didat(e)s de nationalité monégasque. 
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-- 0,70 : Palais Princier et Rampe Major 
Emission du 22 février 1991 

0,80 : Avenue du Beaurivagc 
Emission du 22 février 1991  

2,01) : Marché de la Condamine 
Emission du 25 mai '992 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Service des Relations du Travail. 

Communiqué e 94-74 du 3 octobre 1994 relatifau mardi 
1- novembre 1994 (lotir de la Toussaint), jour férié 

Aux termes de la loi ri" 798 et de la loi le 800 modifiée du 18 février 
1966, le I" novembre 1994, est un jour férié, chômé et payé pour 
l'ensemble des travailleurs, quelque soit leur mode de rémunération. 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circulaire du 
Service re 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au "Journal de Monaco" 
du 23 novembre 1979), ce jour férié légal sera également payé s'il 
Iambe. soit le jour de repos hebdomadaire du travailleur, soit un jour 
normalement ou partiellement chômé dans l'entreprise. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n° 94-173. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait moere qu'un poste de secrétaire d'admi-
nistration est vacant au Secrétariat Général. 

Les personnes intéressées par cet emploi devront remplir les condi-
tions suivantes 

- être figé(e)s de 25 ans au moins : 

-- être titulaire d'une maîtrise de Droit ou de Sciences Economiques 

- justifier d'une pratique d'ordre juridique ou administrative. 

I..es dossiers de candidature, qui devront être adressés dans les huit 
jours de cette publication, au Secrétariat Général de la Mairie, com-
porteront les pièces ci-après énumérées : 

une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

- un extrait -du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références. 
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A vis de vacance d'emploi n° 94-178. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi de secrétaire 
technique est vacant au Jardin Exotique. 

Les candidats à cet emploi (levron remplir les conditions suivantes : 

- être âgé de moins de 35 ans ; 

-- être titulaire d'un diplôme du premier cycle de l'enseignement 
supérieur spécialisé en horticulture au agriculture ; 

posséder des connaissances en matière de communication et d'infor-
matique ; 

-- être disponible les week-end et jours fériés. 

Les dossiers de candidatures devront être adressés dans les huit jours 
de la présente publication, au Secrétariat Général de la Mairie. accom-
pagnés des pièces ci-après énumérées : 

-- une demande sur papier timbre ; 

deux extraits de l'acte de naissance ; 

un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

--- copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La Semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 

Cathédrale de Monaco 
vendredi 21 octobre, à 21 h, 
Concert organisé par l'Opéra de Monte-Carlo 

Salle Garnier 
vendredi 14 et samedi 15 octobre, à 20 h 30, 
Représentations chorégraphiques par les Ballets de Monte-Carlo 
au programme : liante, Sweet Home, de 	Maillai 

samedi 22 octobre, à 21 h, 
Soirée de gala organisée par l'Opéra de Monte-Carlo 

Auditorium Rainier Ill du Centre de Congrès 
dimanche 16-octobre, à 18 h, 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monaco 

sous la direction de Jerzy Semkow 
soliste : Vladimir Spivakov, violon 
au programme : Mozart, -Tchailcocky, Rachmaninov 
dimanche 23 octobre, à 18 h, 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monaco 

sous la direction de Sergiu Comissioua 
Soliste Gary Henan, violoncelle 
au programme Berlioz, Lalo, C. Franck 

Théatre Princesse Grace 
vendredi 14 et samedi 15 octobre, à 21 h, 
dimanche 16 octobre, à 15 h, 
Elle et moi, spectacle de et par Miche! Boujenah 

du mercredi 19 au samedi 22 octobre., à 21 h, 
dimanche 23 octobre, à 15 h. 
Noix de coco de Marcel Achard, avec Marie-Christine Barrault et 

Daniel Ceccaldi 

Salle des Variét's 

samedi 15 octobre, à 21 h, 
Soirée récréative organisée par l'Union des Syndicats de Monaco 

(spectacle par le Studio de Monaco) 

mardi 18 octobre, à 20 h 30, 
Récital de piano organisé par Crescendo (Association des Amis 

de la Musique de Monaco) avec Elzbieta Glabowna, concertiste 
au programme :Scarlatti, Debussy, Beethoven. Chopin 
jeudi 20 octobre, à 18 h 15, 
Conférence organisée par l'Association Monégasque pour la 

Connaissance des Arts sur le thème : De Manet à Duchamp. l'Art en 
mouvement - Gustave Cailebotte et les Collectionneurs de l'impres-
sionnisme, par Anime /Este! 

Hôtel de Paris - Salle Empire 

samedi 15 octobre, à 21 h, 
Nuit du Havane 

Bar de l'Hôtel de Paris 

chaque samedi et jeudi, de 16 h à 18 h, 
'Vaille Pichon, harpiste 

Bar terrasse de l'Hôtel Hermitage 

tous les soirs à pat-tir de 19 h 30, 
Soirées musicales avec le pianiste Georges Medawar 
Cabaret du Casino 

jusqu'au lundi 19 décembre, 
tous les soirs, sauf le mardi, 
Dîner-spectacle Bellissima... 
Dîner à 21 h, 
Spectacle à 22 h 30 

Le Folie Russe - Hôtel loess 

tous les soirs, sauf le lundi, 
Dîner spectacle Tutti Frutti Folies 
Dîner à 21 h, 
Spectacle à 22 h 30 

Espace Fontvieille 

jusqu'au dimanche 16 octobre, 
6ème Foire Internationale de Monaco (PICOMIAS) 

Musée Océanographique 

tous les jours à 10 h 30, .14 h 30 et 16 h 30, 
projection de films - "Méditerranée; le miracle de la mer" 

Port de Fontvieille 

tous les samedis, de 9 h 30 à 17 h 30, 
Foire à la brocante 

Expositions 

Maison de l'Amérique Latine - Europa Résidence 

jusqu'au samedi 15 octobre, 
Exposition d'rtuvres de l'artiste-peintre Jean-Paul Declot 
du mercredi 19 octobre au samedi 5 novembre, 
ExpositiOn d'oeuvres de l'artiste-peintre argentin Gustavo A. Pujahe 

Musée Océanographique 
Expositions pernanentes 

Découverte de P9céart 
Baleines et dauphins de Méditerranée 
Structures intimes des biominéraux 
Art de la nacre, coquillages sacrés 
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Congrèe 

Centre de Congrès - Auditorium 

les 14 et 15 octobre, 
Rc,union S.A.I. Assurances 

du 16 au 20 octobre, 
SPORTEL/SPORTEC - Semaine mondiale du sport télévisé 

Centre de Rencontres Internationales 

ie 14 octobre, 
Monte-Carlo Business forant 

Monte-Carlo Sporting Club 

juqu'au 15 octobre, 
Incentive Alsthom 

Miel de. Paris 

du 16 au 22 octobre, 
Réunion 11N4W 

hôtel D'ermitage 

jusqu'au 15 octobre, 
Réunion des experts agréés 

jusqu'au 22 octobre, 
Incentive Kim Fighting 

Hôtel Loetvs 

jusqu'au 16 octobre, 
Réunion James Halstead 

du 16 au 20 octobre, 
SPORTEL/SPORTEC - Semaine mondiale du sport télévisé 

du 19 au 22 octobre, 
Réunion A.G.F.I.S. 

du 20 au 24 octobre, 
Interiors 

du 23 au 26 octobre, 
European Petrochemical Association Distribution Meeting 

Manifestations sportives 

Stade Louis II 

dimanche 16 octobre, à 18 h 30, 
Championnat de France de Football - Première Division : 
Monaco - Saint-Etienne 

dimanche 23 octobre, à 10 h, 
Départ des 10.  km de MOnaco - Pontvieille, course pédestre organi-

sée par le Rotary-Club de Monaco • 
(Remise des récompenses à 11 h 30) 

Rotonde du Quai Albert I" 

jusqu'au dimanche 16 octobre, 
Mini Grand Prix de Voitures Radiocommandées 

Monte-Carlo Golf Club 

dimanche 16 octobre, 
Coupe Albertini - 4 B.tvt.B Medal. 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

PARQUET GEN ERA I 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de M' Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en date du 1- septembre 1994, 
enregistré, le nommé : 

- EL OBEIDI Mohammed Mi, né le 19 janvier 1940 à 
DERNA (Libye), de nationalité libyenne, sans domicile 
ni résidence connus, a été à comparaître, personnelle-
ment, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, le 
vendredi 4 novembre 1994, à 9 heures 30, sous la préve-
ilion de non-paiement de cotisations sociales. 

Délit prévu et réprimé par les articles 3 et 12 de l'ordon-
nance-loi n° 397 du 27 septembre 1944,. 33 et 34 du 
Règlement Intérieur approuvé par l'arrêté ministériel 
n° 55-130 du 23 juin 1955 et 8 ter, 9 et 39 de la loi 
n° 455 du 27 juin 1947 modifiée par la loi n° 1.059 du 
28 juin 1983. 

Pour extrait : 
P/Le Procureur Général, 

Le Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET. 

(Exécution de radicle 374 
du Code de Proéédure Pénale) 

Suivant exploit de M' Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en date du 3 octobre 1994, enre-
gistré, la nommée : 

BOLLATI DI SAINT-PIERRE Elean, née le 18 mai 
1961 à TURIN (Italie), de nationalité italienne, sans domi-
cile ni résidence connus, a été citée à comparaître, per-
sonnellement, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, 
le vendredi 4 novembre 1994, à 9 heures 30 du matin, 
sous la prévision d'émission de chèques sans provision. 



Pour extrait conforme délivré en application de l'ar-
ticle 415 du Code de Commerce. 

Monaco, le 6 octobre 1994. 

Le Greffier en Chef. 
Louis VEoetlIERINI. 

EXTRAIT 

Par Ordonnance en date de ce jour, Mlle Muriel 
-DORATO, Juge-Commissaire de la liquidation des 
biens de la société anonyme monégasque dénommée 
"INTERNATIONAL MODERN ART", en abrégé 
"I.M.A.", a 'prorogé jusqu'au 28 novembre 1994 le 
délai imparti au syndic, le sieur André GARINO, pour 
procéder à la vérification des créances de la liquida-
tion des biens précitée. 

Monaco, le 7 octobre 1994. 

Le Greffier en Chef 
Louis VECCIIIERINI. 

EXTRAIT 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. Jean-François 
LANDWERLIN, Président du Tribunal, Juge-Commissaire 
de la liquidation des biens de Gérard MLLE, pris en sa 
qualité de dirigeant de la S.A.M. LE PRET, a prorogé 
jusqu'au 30 janvier 1995 le délai imparti au syndic, le 
sieur André GARINO, pour procéder à la vérification des 
créances de la liquidation des biens précitée. 

Monaco, le 7 octobre 1994. 

Le Greffier en Chef. 
Louis VECCIIIERINI. 
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Délit prévu et réprimé par les articles 331 et 330 ali-
néa 1" du Code pénal. 

Pour eKtrait : 
PILe P1'0(7111'4'1(1' Général, 

Le Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET. 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de M—Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en tinte du 3 octobre 1994, enre-
gistré., le nommé : 

- GEY Pierre, né le 13 janvier 1953 à AUTHUMES 
(71), de nationalité française, sans domicile ni résidence 
connus, a été cité à comparaître, personnellement, devant 
le Tribunal Correctionnel de Monaco, le vendredi 
4 novembre 1994, à 9 heures 30, sous la prévention d'émis-
sion de chèque sans provision. 

Délit prévu et réprimé par les articles 331 et 330 ali-
néa 1 du Code pénal. 

Pour extrait : 
P/Le Procureur Général, 

Le Premier Substitut Général, 
Daniel SERDF.T. 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes conséquences de droit, 

— Constaté la cessation des paiements de la société 
"Manufacture Indépendante de Construction Radio 
(M.I.C.R.0.)", 34, quai des Sanbarbani à Monaco et en 
a fixé provisoirement la date au 1" janvier 1994. 

— Nommé Mme Brigitte GAMBARINI, en qualité de 
Juge-commissaire. 

— Désigné M. Jean-Paul SAMBA, expert-comptable, 
en qualité de syndic. 

— Prononcé la liquidation de biens de la société 
M.I.C.R.O. 
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EXTRArr 

Vu l'ordonnance présidentielle du 28 septembre 1994 
autorisant la publication de l'extrait du jugement rendu 
par défaut par le Tribunal de Première Instance de la 
Principauté de Monaco en date du 24 mars 1994, entre : 

Mme Claudine LANDRE, demeurant et domiciliée 
5, rue Biovès à Monaco. 

Ayant élu domicile en l'F.:tude Mc Joëlle PASTOR, 
Avocat-Défenseur à Monaco. 

Et : 

M. André MEYER, ayant demeuré à Monaco, 5, rue 
l3iovès, actuellement domicilié Les Avenières 38630 
CURTILLE (Isère). 

Du jugement précité, il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Statuant par défaut, 

"Prononce la séparation de corps des époux 
MEYERILANDRE aux torts exclusifs de M. André 
MEYER avec toutes conséquences de droit". 

Pour extrait certifié conforme et délivré en application 
de l'article 206-11 paragraphe 2?" du Code Civil. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Etude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT 
DE LOCATION-GERANCE 

Première Insertion 

Aux termes d'tin acte reçu-par le notaire soussigné, le 
Il juillet .1994, M. Lucien Gilbert I3LAZY, commerçant, 
domicilié à Monte-Carlo, 'Le Continental, Place des 
Moulins, a donné en renouvellement de location gérance 
à M. Ibrahim 13A1-IRI, gérant de société, demeurant à 
Monte-Carlo, Il, avenue Princesse Grace, le fonds de 
commerce de vente de vêtements, prêt-à-porter hommes, 
femmes, enfants, sous-vêtements, lingerie, chaussures 
assorties, maroquinerie, bijoux fantaisie et accessoires 
divers, exploité à Monaco, 14, rue Grimaldi, sous l'enseigne 
"BAUHAUS", pour une durée de trois années. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulin; - Monte-Carlo 

"EUROPE 1 
COMMUNICATION" 

Société Anonyme Monégasque 

MODW1CATION AUX STATUTS 
AUGMENTATION DE CAPITAL 

I. - Aux termes d'une cfélibérat ion prise au Siège social, 
57, rue Grimaldi à Monaco, le 21 juillet 1994, les action-
naires de la société anonyme monégasque dénommée 
"EUROPE 1 COMMUNICATION", réunis en assem-
blée générale extraordinaire, ont décidé à l'unanimité, 
sous réserve des autorisations gouvernementales : 

a) d'augmenter le capital d'un montant nominal com-
pris entre 18.040.000 à 38.864.000 F, 

b) de modifier en conséquence l'article 6 des statuts, 

c) de donner tous pouvoirs au Conseil d'Administration 
à l'effet de fixer le privilège de souscription, le prix d'émis-
sion pouvant comporter une prime et plus généralement 
la fixation des modalités de l'augmentation décidée. 

Il. - Ces résolutions ont été approuvées par arrêté minis-
tériel n° 94-349 du 5 août 1994, publié au "Journal de 
Monaco", du 12 août 1994. 

III. - Aux termes d'un avis de convocation paru au 
"Journal de Monaco", du 26 août 1994, il a été précisé 
que dans sa séance du 18 août 1994, le Conseil d'admi-
nistration de la société avait décidé de procéder à l'émis-
sion de 206.171 actions nouvelles à droit de vote double 
et à drOit dé Vote simple de 100 F nominal, (avec pritne 
d'émission de 1.360 F soit un total de 1.460 F par titre), 
l'augmentation de capital serait de 20-.617,100_1', le 
capital serait donc porté de 144.320.000 F à'164.937.-1(X) F. 



1 à 140.400 

600.001 à 628.080 

720.001 à 738.720 

800.00 I à 846.800 

1.000.001 à 1.046.800 

1.312.001 à 1.340.080 

1.443.201 à 1.487.325 

bénéficient d'un droit de vote plural à.  l'exclusion de 
toutes autres ; chacune d'elles, par dérogation expresse 
à l'article 24 ci-après, confère deux voix lors des assem-
blées générales, une seule voix étant attribuée aux autres 
actions". 

Le procès-verbal de cette assemblée a été déposé aux 
minutes du notaire soussigné, par acte du 30 septembre 
1994. 

VII. - Expéditions de chacun des actes précités des 
21 et 30 septembre 1994, ont été déposées ce jour, au 
Greffe Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Signé P.-L. AURÉCLIA. 
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Un extrait certifié confome du procès-verbal de la 
délibération du Conseil d'Administration du 18 août 
1994, a été déposé au rang des minutes du notaire sous-
signé, par acte du 30 septembre 1994. 

1V. - Un original du procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire précitée, une ampliation de 
l'arrêté ministériel susvisé et un exemplaire du "Journal 
de Monaco", du 26 août 1994, ont été déposés au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du 21 sep-
tembre 1994, 

V. - Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
30 septembre 1994, le Conseil d'Administration a 
déclaré que le capital social a été augmenté de 
144.320.000 F à I64.937.100 F, soit 20.617.100 F au  
titre de la souscription des nouvelles actions à leur 
valeur nominale, outre la somme de 280.392.560 F au 
titre de prime d'émission desdites actions nouvelles, 
soit un total de 301.009.660 F. 

VI. - Suivant délibération prise au siège social le 
30 septembre 1994, les actionnaires réunis en assem-
blée générale extraordinaire, ont constaté que l'aug-
mentation de capital était définitivement réalisée, 
l'article 6 (les statuts étant désormais rédigé COIT1MC 
suit :  

extraordinaires des actionnaires des 8 juillet 1966 et 
14 mars 1967, 

-- puis à SOIXANTE MILLIONS de francs 
(60.000.000 ni par décision de 1' assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires du 31 mars 1977, 

— puis t CENT TRENTE ET UN MILLIONS DEUX 
CENT MILLE francs (131.200.000 17) par décision (les 
assemblées générales extraordi naires des actionnaires des 
29 janvier 1980 et 25 mars 1980, 

— puis à CENT QUARANTE QUATRE MILLIONS 
TROIS CENT VINGT MILLE francs (144.320.000 F) 
par décision de l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 30 mars 1981, 

— a été fixé à CENTSO1XANTE QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE SEPT MILLE CENT FRANCS 
(164.937.100 F) par décision des assemblées générales 
extraordinaires des actionnaires des 21 juillet 1994 et 
30 septembre 1994. 

11 est divisé en 1.649.371 actions de 100 F de nominal 
chacune. 

353.005 actions portant les numéros 
"ARTICLE 6 

Le capital social : 

— Fixé primitivement à la somme de UN MILLION 
d'anciens francs (1.000.000 AF), 

— puis porté à TROIS CENT CINQUANTE ET UN 
MILLIONS d'anciens francs (351.000.000 AF) pardéci-
sion de l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires du 16 septembre 1954, 

-- puis à UN MILLIARD DEUX CENTCINQUANTE 
SIX MILLIONS d'anciens francs (1.256.000.000 AF) par 
décision de l'assemblée générale extraordi flairee des action-
naires du 5 janvier 1955, 

— buis à UN MILLIARD QUATRE CENT QUA-
RANTE QUATRE MILLIONS QUATRE CENT MILLE.  
anciens francs (1.444.400.000 AF) par décision de l'assem-
blée généra le extraordinaire des actionnaires du 28 octobre 
1959, 

— puis à QUINZE - MILLIONS de .  nouveaux francs 
(15.000.000 NF) par décision de. l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires du 14 décembre 1960, 

— puis à DIX HUIT MILLIONS de francs (18,000.000 F) 
par décision de l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 29 mars 1963, 

— puis à VINGT MILLIONS de francs (20.00(1000 F) 
par décision de l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 28 avril 1964, 

— puis à CINQUANTE MILLIONS de francs 
(50.000.000 F) par décision des assemblées générales 	  
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Etude de M' Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

RESILI\TION DE CONTRAT DE GERANCE 

dénommé "PARK PALACE", avenue de la Costa, à 
Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les délais de la loi, à 
l' Etude du notaire soussigné. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

  

Signé : L.-C. CRovu.Tro, 
neuvième Insertion 

La gérance qui avait été consentie par Mme Emilienne 
GEN1N, demeurant à Monaco, 37, Avenue des Papalins, 
à M. Rogerio RIEEIRO VIEIRA, demeurant à Monaco, 
11, boulevard Albert I", "Le Shangri-Là", concernant un 
fonds de commerce de "coiffeur, parfumeur, soins de 
beauté, veule de parfumerie et articles de coiffeur ", 
exploité à Monaco, "Villa Andrée Renée", 12, rue des 
Agaves, cornu sous le nom de "STRUCTURE", a été 
résiliée d'un commun accord entre les parties par antici-
pation à compter du 1" octobre 1994, suivant acte reçu 
par M' L.-C.Crovetto, le 15 septembre 1994. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l' Etude de M' L.-C.Crovetto, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 14 octobre 1994.  

Etude de M" Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
dénommée 

"J.-C. CANE et Cie" 

Erratum à la publication de la constitution de la 
société, parue au "Journal de Monaco" du 7 octobre 
1994. 

-Lire, page 1120 : 

Signé : L.-C. CRovtirro. 

Le capital social est fixé à 50.000,00 F divisé en 500 
parts de 100,00 F chacune. 

Etude de M' Louis-Constant CROVErrO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

DONATION DE DROITS INDIVIS 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par M' CROVETTO le 16 mai 1994, 
réitéré le 10 octobre 1994, Mme Catherine, Francine 
ANSELMI, veuve de M. Jean NARMINO, demeurant 
6, lacets Saint Léon à Monte-Carlo a fait donation à sa 
fille, Mme Danielle NARMINO, épouse de M. Roland 
MATILE, demeurant 2, boulevard du Ténao à Monte-
Carlo, tous les droits qu'elle prissédait soit un quart indi-
vis sur un fonds de commerce de "Fleurs et primeurs, 
vente de vins et alcools" exploité sous la dénomination 
de "NARMINO FLEURS" dans des locaux sis danS la 
galerie plus connue sous le nom "LES ALLEES 
LUMIERES" dépendant de l'ensemble immobilier 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Etude de M' Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"S.A.M. COMMERCE 
INTERNATIONAL 

DE DERIVES PLASTIQUES" 
en abrégé "C.I.D.E.P." 
Société Anonyme Monégasque 

Publication prescrite par l'ordontiance-loi mallétv340 
du 11 mars 1942 et, par l'article 3 de l'arrêté de 
S. F.M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 19 juillet 1994. 
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1. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 28 mars 
1994, par 11/1' Jean-Charles REY, il a été établi, ainsi qu'il 
sun, les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

TITRE 1 

FORMATION - DENOMINATION SIEGE 
OBJET - DUREE 

ARTICLE PR EM I ER 

Forme - Dénomination 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la PrincipautL4-' de_ Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de"S.A.M. COM-
MERCE INTERNATIONAL DE DERIVES PLAS-
TIQUES" en abrégé "C.I.D.E.P,". 

ART. 2. 

Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

11 pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART. 3. 

Objet 

La société a pour objet en Principauté de Monaco et à 
l'étranger : 

Toutes activités d'achat, de vente, de commercialisa-
tion, de représertation, de commission et de courtage de 
matières premières plastiques, de produits finis et déri-
vés en matière plastique, de matériel d'irrigation et de 
canalisation .ainsi que. tout équipement complémentaire 
ou accessoire. 

Et, généralement toutes opérations mobilières et immo-
bilières se rattachant directement à l'objet social ci-des-
sus. 

ART. 4. 

Durée 

La durée de la société est fixée à cinquante années à 
compter du 20 janvier 1987. 

TITRE II 

APPORTS - FONDS SOCIAL - ACTIONS 

Air. 5. 

Capital 

Le capital social est fixé à la somme de UN MILLION 
DE FRANCS, divisé en MILLE actions de MILLE 
FRANCS chacune de valeur nominale, toutes à souscrire 
en numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 

ART. 6. 

Forme ries actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux admi-
nistrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre l'immatri-
cule, ils mentionnent le nombre d'actions qu'ils représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert ins-
crit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le cédant 
et ie cessionnaire ou leur fondé de pouvoir respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou ces-
sibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de succession, 
de liquidation de communauté de biens entre époux, ou 
de cession à titre onéreux bit gratuit, soit à un conjoint, 
soit à toute personne liée au cédant par un lien de parenté 
jusqu'au deuxième degré inclus, les actions ne peuvent 
être cédées ou transmises à des personnes physiques ou 
morales n'ayant pas la qualité d'aetionnaire et ne rem-
plissant pas les conditions ci-dessus énoncées, qu'autant 
que ces personnes auront été préalablement agréées par 
le Conseil d'Administration qui n'a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les nom, 
prénoms; adresse du cessionnaire, le nombre d'acticins 
dont la cession est envisagée et les conditions financières 
de cette cession, est notifiée au Conseil d'Administration 
de la société. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, dans 
le délai d'un mois à compter de la réception de la lettre, 
s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. 
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Cet agrément résultera, soit d'une notification en ce 
sens au cédant, soit du défaut de réponse à l'expiration 
du délai d'un mois ci-dessus prévu. 

Dans le cas de non agrément du cessionnaire proposé, 
le Conseil d'Administration sera tenu, dans un délai d'un 
mois, de faire acquérir tout ou partie desdites actions par 
les personnes ou sociétés qu'il désignera et ce, moyen-
nant un prix qui, sauf entente entre les intéressés, sera 
déterminé par deux experts nommés, l'un par le cédant, 
et l'autre par le Conseil l'Administration, étant entendu 
que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoindront un troisième 
qui statuera en dernier ressort et qu'en cas de refus par 
l'une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s'entendre pour la désignation d'un 
troisième expert, il sera procédé à cette ou ces désigna-
tions par Monsieur le Président du Tribunal de Première 
Instance de Monaco, à la requête de la partie la plus dili-
gente. 

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
deux jours francs après la notification du résultat de l'ex-
pertise de retirer sa demande pour refus des résultats de 
ladite expertise ou toute autre cause. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé ci-
dessus, l'achat n'était pas effecti vemént réalisé par le ces-
sionnaire proposé par le Conseil d'Administration, l'agré-
ment à la cession souhaitée par le cédant serait alors 
considéré comme donné, 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publiques 
en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, ainsi qu'aux 
transmissions par voie de donation et aux mutations par 
décès qui ne seraient pas comprises dans les cas d'ex-
ception visés en tête du paragraphe b) ci-dessus. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les léga-
taires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer la société par lettre recommandée de. la 
transmission opérée it leur profit, De même, en cas de 
(lonation, le donateur doit notifier sein intention au Conseil 
(l'Administration -  par lettre recommandée, avec indica-
tion des nom, prénoms, qualité et domicile du donataire 
éventuel, ainsi que le nombre d'actions sur lequel porte-
rait la•donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai indiqué au troisième alinéa du b) ci-dessus, de sta-
tuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du bénéficiaire 
de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation, sont soumis au droit de pré- • 
emption des personnes ou sociétés désignées par le Consei 1 
d'Administration, de la manière, dans les conditions de 
délais et moyennant un prix fixé ainsi qu'il. est dit au cin-
quième alinéa du b) ci-dessus, ce prix étant toutefois, en 
cas d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura 
été prononcée. 	- 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
d'Administration, ou si l'exercice de ce droit n'a pas absorbé 
la totalité des actions faisant l'objet (le la mutation, les 
adjudicataires, donataires, héritiers et légataires, bien que 
non agréés, demeureront définitivement propriétaires des 
actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus pré-vus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé (l'office par le Conseil d'Administration sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7 .  

Droits et obligations attachés aux actions 

La possession d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux déci-
sions régulières du Conseil d'Administration et des assem-
blées générales. Les droits et obligations attachés à l'ac-
tion suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis . d'une action ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre, même usufruitiers 
et nu-propriétaires, sont tenus de se faire représenter auprès 
de la société par une seule et même personne. 

Les réprésentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en deman-
der le partage ou la licitation. Ils sont tenus de s'en rap-
porter aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'as-
semblée générale. 

TITRE III 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ART. 8. 

Composition 

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et cinq au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 

Actions de garantie 

Les administrateurs dôivent être propriétaires chacun 
de cinq actions. 

ART. 10. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est de six 
années. 

Le premier Conseil restera en fonction jusqu'à l'as- 
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semblée générale ordinaire qui se réunira pour statuer sur 
les comptes du sixième exercice et qui renouvellera le 
Conseil en entier pour une nouvelle période de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tou( membre sortant est rééligible. 

ART. Il. 

Pouvoirs 

Le Conseil d'Administraiion a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
t ration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les man-
dats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et les sous-
criptions, avals, acceptations, endos ou acquits d'effets 
de commerce, doivent porter la signature de deux admi-
nistrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d'Administration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur. un 
directeur ou tout autre mandataire. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 12. 

L'assemblée générale nomme deux Commissaires aux 
Comptes, conformément à la loi n° 408 du 20 janvier 
1945. 

TITRE V 

ASSEMI3LEES GENERALES 

ART. 13. 

Convocation 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale dans les six mois qui suivent la date.de la clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans 4e "Journal de Monaco", 
quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas oÙ il est nécessaire de modifier les statuts, 
l'assemblée générale extraordinaire sera convoquée de 
la même façon et au délai de quinze jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoirlieu sans convo-
cation préalable. 

ART. 14. 

Registre des délibétvtions 

Les déeisiols des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées 

11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 
questions touchant la composition, la tenue et les pou-
voirs des assemblées. 

TITRE VI 

ANNEE SOCIALE 
REPARTITION DES BENEFICES 

ART. 16. 

Année sociale 

L'année sociale commence le ler janvier et finit le 
31 décembre. 

Par exception, le premier exercice comprendra la période 
écoulée du jour de la constitution définitive de la société 
jusqu'au 31 décembre 1994. 

ART. 17. 

Bénéfices 

Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-
tion faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'admi n istration, y compris tous amortissements normaux 
de l'actif et toutes provisions pour risques commerciaux 
constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 

cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve ordi-
naire qui cessera d'être obligatoire lOisqU'il aura atteint 
mie somme égale ail dikième du capital social ; 

le solde à la dispbsition de l'assemblée générale, laquelle, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, pourra 
l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux adminis-
trateurs, d'un dividende aux actions, soit à la constitution 
d'un fonds d'amortissement supplémentaire ou de réserves 
spéciales, soit le reporter à nouveau, en totalité ou en par-
tie. 

'LITRE Vil 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Ain. 18. 

Perte des irots quarts du capital social 

En cas de perte des trois -quarts du capital social, les 
administratemou, àdéfaut, les Commissaires aux Comptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée génë-
-raie extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la quel- 
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lion de savoir s'il y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, ren-
due publique. 

ART. 19, 

Dissolution - Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle confère 
notamment atiX liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est présidée par les liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son pas-
sif. 

TITRE VIII 

CONSTESTATIONS 

ART. 20. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaires sociales, seront jugées confor-
tnément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco dans le ressort-  du 
siège social et toutes assignations et significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRESENTE SOCIETE 

ART. 21. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et la société 
autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco et le tout publié dans le "Journal 
de Monaco" ; 

et que toutes les formali:és légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de cc document. 

- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat (le la 
Principauté de Monaco, en date du 19 juillet 1994. 

- Le brevet original (lesdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de l'Etude de Mc Jean-Charles Rey par acte du 
7 octobre 1994. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Les Fondateurs. 

Etude de Mc Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel l3ellando de Castro - Monaco 

"BARCLAYS PRIVATE 
ASSET MANAGEMENT (MONACO) 

S.A.M." 
Société Anonyme Monégasque 

Publication prescri te pa l'ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et pat-.  l'article 3 de l'arrêté de 
S.E.M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 31 août 1994. 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 
10 juin 1994, par M' Paul-Louis AUREGLIA substi-
tuant M" Jean-Charles REY, il a été établi, ainsi qu'il suit, 
les statuts d'une société anonyme monégasque. 
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STATUTS 

TITRE I 

FORME - OBJET - DÉNOMINATION 
SIEGE - DURÉE 

ARTICLE PREMIER 

Forme de la société 

est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

ART. 2. 

Objet 

La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l'étranger, directement ou en participation 

le conseil et la gestion de patrimoine de toutes 
personnes physiques ou morales, institutions publiques 
ou privées  et notamment à ce litre : 

. l'intervention, d'ordre et pour compte de clients, dans 
toutes opérations d'achat, de vente, d'arbitrage, portant 
sur des valeurs mobilières, titres assimilés, produits finan-
ciers, etc..., sur tous marchés organisés ou de gré à gré, 
au comptant, à terme ou optionnels ; 

financière et l'intervention dans toutes 
opérations financières, d'investissement en général ou de 
placements de capitaux ; 

. tous conseils et services fiduciaires relatifs à l'orga-
nisation et l'administration de sociétés de patrimoine ou 
de toute autre entité analogue ; 

le courtage, la représentation et la prestation de tous 
services accessoires, portant sur les produits et opérations 
ci-dessus ; 

— et, généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières se rattachant 
directement à l'objet ci-dessus ou susceptibles d'en favo-
riser le développement. 

ART. 3 

Dénomination 

La dénomination de la société est "BARCLAYS PRI-
VATE ASSETMANAGEMENT (MONACO) S.A.M.". 

ART. 4. 

Siège social 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

Air. 5, 
Durée 

La durée (le la société est de quatre-vingt-dix neuf ans 
i\ compter de la date (le sa constitution définitive 

TITRE II 

CAPITAL SOCIAL 

Aar. 6. 

Le capital social est fixé à CINQ MILLIONS DE 
FRANCS (5.000.000 de francs), divisé en CINQUANTE 
MILLE (50.000) actions de CENT FRANCS (100 F) cha-
cune, numérotées de UN à CINQUANTE MILLE, à sous-
crire en numéraire et à libérer intégralement à la sous.- 
crip ion. 

ART. 7. 
Modification du capital social 

a) Augmentation de capital 

Le capital social peut être augmenté par tous modes et 
de toutes manières autorisés par la loi. 

En représentation d'une augmentation de capital, il 
peut être créé des actions de priorité jouissant de certains 
avantages sur les actions ordinaires' et conférant notam-
ment des droits d'antériorité soit sur les bénéfices, soit 
sur l'actif social, soit sur les deux, 

Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec prime. 

L'assemblée générale extraordinaire est seule compé-
tente pour décider l'augmentation du capital, sur le rap-
port du Conseil d'Administration . 

Le capital doit être intégralement libéré avant toute 
émission d'actions nouvelles en numéraire. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférence à la souscription 
des actions de numéraire émises pour réaliser une aug-
mentation de capital, 

. Le droit à l'attribution d'actions nouvelles,) la suite de 
l'incorporation au capital de réserves, bénéficeS ou primes 
d'émission, appartient au nu-propriétaire souS réserve des 
droits de l'usufruitier. Ce droit est négociable ou cessible 
comme les actions dont il est détaché. 

L'assemblée générale extraordinaire qui décide de l'aug-: 
mentation de capital peut supprimer le droit préférentiel 
de souscription. 

Les actionnaires' peuvent renoncer individuellement à 
leur droit préférentiel (le souscription. 

Les attributaires éventuels du .droit de. souscrire des 
actions nouvelles ne peuvent_ prendre part au vote sup-
primant en leur faveur le droit préférentiel de souscrip-
tion. Le quorum et la majorité requis pour cette décision 
aux articles 25 et 27 ci-dessous, sont calculés après déduc-
tion des actions possédées par lesdits attributaires. 
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En cas d'apport en nature, de stipulations d'avantages 
particuliers, l'assemblée générale extraordinaire désigne 
un Commissaire h l'effet d'apprécier la valeur des apports 
tel nature ou la cause des avantages particuliers. 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
délibère sur l'évaluation des apports en nature et l'octroi 
des avantages particuliers. Elle constate, s'il y a lieu, la 
réalisation de l'augmentation de capi tal, attribution qu'elle 
peut déléguer au Conseil d'Administration. Dans ce cas, 
le Conseil d'Administration est expressément autorisé h 
désigner l'un des administrateurs pour effectuer seul la 
déclaration notariée de souscriptions et versements en son 
nom. 

b) Réduction du capital 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi, sous réserve des droits des créanciers. autori-
ser ou décider la réduction du capital pour quelque cause 
et de quelque manière que ce soit ; mais, en aucun cas, 
la réduction du capital ne peut porter atteinte à l'égalité 
des actionnaires, sauf si les actionnaires qui en sont vic-
times l'acceptent expressément. 

Awr. 8. 

Libération des actions 

Les actions de numéraire souscrites h la constitution 
de la société sont intégralement libérées. Celles souscrites 
lors d'une augmentation de capital doivent être obliga-
toirement libérées du quart au moins de leur valeur nomi-
nale lors de leur souscription, et, le cas échéant, de la tota-
lité de la prime d'émission, le surplus étant libéré aux 
dates et selon les modalités fixées par le Conseil 
d'Administration. Les actions: représentatives d'apports 
en nature sont intégralement libérées à la souscription. 

Les appels de fonds sont portés h la connaissance des 
souscripteurs par lettre recommandée avec avis de récep-
tion expédiée quinze jours au moins avant la date fixée 
pour chaque versement. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le 
montant non libéré des actions entraîne, de plein droit et 
sans qu'il soit besoin de procéder h une formalité quel-
conque, le paiement d'un intérêt de dix pour cent (10 %) 
l'an, jour par jour, à partir de la date d exigibilité, sans 
préjudice de l'action persônnelle que la société peut exer-
cer contre l'actionnaire défaillant. 

ART. 9. 

Forme des actions 

Les titres d'actions revêtent Obligatoirement la forme 
nominative. 

Ils doivent être matériellement créés dans un délai de 
trois mois it compter de la constitution de la société ou 
de la réalisation de l'augmentation de capital, 

Les titres d'actions sont extraits d'un registre à souches 
et numérotés. Ils mentionnent, oint-é le Matricule, le nombre 
d'actions qu'ils représentent. Ils sont signés par deux admi- 

nistrateurs ; l'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

Air. 10. 

Droits et obligations attachés aux actions 

Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, 
chaque action donne droit dans les bénéfices et dans l'ac-
tif social h une part proportionnelle h la quotité du capi-
tal qu'elle représente. 

I...es droits et obligations attachés à l'action suivent le 
titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la société et aux décisions de l'as-
semblée générale. 

Les héritiers, ayants-droit ou créanciers d'un action-
naire ne peuvent, sous quelque prétexte. que ce soit, requé-
rir l'apposition des scellés sur les biens de la société, en 
demander le partage. ou la licitation, ni s'immiscer en 
aucune manière dans les actes de son administration ; ils 
doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux décisions de l'assemblée géné-
rale. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société ; en 
conséquence, les propriétaires indivis (l'actions sont tenus 
de se faire représenter auprès de la société par .une seule 
personne. 

Le droit de vote appartient à l'usulitiitier dans les assem-
blées générales ordinaires et au nu-propriétaire clans les 
assemblées générales extraordinaires. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs 
actions pourexercer un droit quelconque en cas d'échange, 
de regroupement ou d'attributiôn de titres Ou en consé-
quence d'augmentation ou de réduction du capital, de 
fusion ou autre opération sociale, les propriétaires de titres 
isolés ou en nombre inférieur à celui requis deVront faire, 
pour l'exercice de ces drOits leur affaire personnelle du 
regroupement et éventuellement de l'achat ou de la vente 
du nombre de titres nécessaires. 

ART. H . 
Cession et irattSnlini011 des actions 

I) Généralités 

La cession des actions s'opère à l'égard des tiers et de 
la société par une déclaration de transfert signée du cédant 
ou de son mandataire et mentionnée sur le registre de 
transfert. Si les actions ne sont pas intégralement libé-
rées, la déclaration de transfert doit être signée en outre, 
par le cessionnaire. La société peut exiger que la signa-
ture des parties soit certifiée par un officier public. 

Les frais de transfert sont àla charge des cessionnaires, 

Les actions non libérées des versements exigibles ne 
sont pas admises au transfert. 

Le registre de transfert est établi par la société. 
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Les cessions d'actions qui interviennent entre l'émis-
sion juridique des titres et leur création matérielle sont 
constatées par acte notarié à peine de nullité. 

21 Régime des cessions et transmissions d'actions. 

— Les cessions et transmissions d'actions entre action-
naires sont libres. 

— Les autres cessions et transmissions d'actions sont 
sounises à l'agrément préalable du Conseil d'Administration. 

Par exception, l'agrément préalable sera donné par l'as-
semblée générale ordinaire au cas où, aucun ou un seul 
administrateur restant en fonction, il est impossible de 
réunir le Conseil d'Administration. 

1..;agrément est aussi requis en cas de donation, suc-
cession, liquidation de communauté, mutation par adju-
dication publique ou en vertu d'une décision de justice, 
fusion, scission, apport, mise en "trust", attribution en 
nature lors d'un partage. Il est également nécessaire en 
cas de démembrement de la propriété (les actions ou de 
nantissement de celles-ci, ou de changement dans le 
contrôle direct ou indirect d'une personne morale action-
naire. 

31 Procédure 

Le cédant remet à la société son ou ses certificats nomi-
natifs, indique le nombre des actions à céder, le prix de 
vente envisagé, les conditions de paiement et l'identité du 
cessionnaire proposé, à savoir : 

—pour les personnes physiques, les nom, prénoms, pro-
fession, domicile et nationalité, 

— pour les personnes morales, la forme, la dénomina-
tion. le capital, le siège social et la répartition du capital, 
accompagnés, lorsqu'existe un Registre du Commerce, 
d' tir extrait, en cours 'de validité, de cet organisme, 

Si les actions . ne sont pas entièrement libérées, une 
acceptation de l'éventuel transfert signée dudit cession-
naire sera également fournie. 

Dans un délai maximum de dix jours, le Président doit 
convoquer une réunion du Conseil d'Administration à 
l'effet de statuer sur la cession projetée et, en cas de refus, 
sur le prix de rachat applicable. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des 
membres présents ou représentés ; le cédant et le ces-
sionnaire ne peuvent pas prendre part au vote. 

Le Conseil doit statuer clans les plus courts - délais et 
notifier sa décision au cédant, par lettre recommandée 
avec avis de réception, dans les cinquante jours du dépôt 
de la demande, 

Il n'est pas tenu de faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus. 

Cette notification contient, en cas de refus d'agrément, 
le prix de rachat proposé au cédant. 

Le cédant ne pourra valablement et à peine de forclu- 

sion contester la valeur de l'action qu'à la double charge 
de formuler sa réclamation motivée clans un délai de trente 
jours à compter de la réception de cette notification et 
d'indiquer le nom de l'arbitre qu'il désigne pour trancher 
le litige. 

Dans un nouveau délai de trente jours, le Conseil 
d'Administration, réuni et statuant comme ii est dit ci-
dessus, fera connaître au cédant l'arbitre choisi par lui. 

Les deux arbitres auront, pour statuer, un délai d'un 
mois à compter du jour où ils seront saisis par la partie 
la plus diligente ; de convention expresse, ils auront uni-
quement à déterminer la valeur de l'action et la présente 
stipulation vaut compromis, les frais d'arbitrage étant mis 
à la charge des parties dans les conditions que les arbitres 
fi xeron t souverainement. 

En cas de désaccord entre eux et pour les départager, 
les arbitres peuvent s'adjoindre un tiers arbitre, choisi 
par eux ou désigné par NI. le Président du Tribunal de 
Première Instance de Monaco, par voie d'ordonnance ren-
due-sur simple requête à la diligence des deux arbitres ou 
de l'un d'eux ; ce tiers arbitre statuera dans un nouveau 
délai d'un mois. 

Les arbitres seront réputés amiables compositeurs et 
leur sentence rendue en dernier ressort. Ils seront dis-
pensés de l'observation de toute règle de procédure. 

En conséquence, par l'approbatiOn des présents sta-
tuts, les parties renoncent formellement i interjeter appel 
de toute sentence arbitrale, comme aussi à se pourvoir 
contre elle par requête civile, voulant et entendant qu'elle 
soit définitive. 

Le prix de l'action étant ainsi déterminé, le Cons-eil 
d'Administration doit, dans les dix jours de la sentence 
arbitrale, porter i la connaissance des actionnaires, par 
lettre recommandée, avec accusé de réception, le nombre 
et le prix des actions à céder. 

Les actionnaires disposent d'un délai de quinze jours 
pour se porter acquéreurs desdites actions ; en cas de 
demandes excédant le nombre des actions offertes et à 
défaut d'entente entre les demandeurs, il est procédé par 
leConseild'AdMinistration à une répartition des actions 
entre lesdits demandeurs, proportionaelletnent à leurpart 
dans le capital social et dans la limite de leur deMande. 

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés est 
régularisée d'office sur la signature du président du Côtiseil 
d'Administration ou d'un délégué du Conseil, sans qu'il 
soit besoin de•celle du titulaire des- actions ; l'avis en est 
donné audit titulaire, par lettre recommandée avec accusé 
de réeeption, dans les dix jours de l'acquisition avec aver-
tissement d'avoir à se présenter au siège social pOttr rece-
voir le prix de cession, lequel n'est pas productif d'inté-
rêts. 

Le droit de préemption exercé par un ou - pitisiétirs 
actionnaires dans les conditions et délais cklessus fixés 
doit porter sur la totalité des actions à céder ; à défaut, le 
transfert de la totalité desdites actions .est régularisé au 
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profit du Ou des cessionnaires proposés par le cédant. 

En cas de cession à un tiers du droit préférentiel à 
l'occasion d'une augmentation de capital par l'émission 
d'actions nouvelles de numéraire et pour faciliter la réa-
lisation (le l'opération, l'exercice éventuel du droit de pré-
emption ne s'appliquera pas directement à la cession qui 
demeurera like mais portera sur les actions nouvelles 
souscrites au moyen de l'utilisation du droit de sous-
cription cédé. 

Le souscripteur de ces actions n'aura pas à présenter 
de demande d'agrément ; celle-ci résultera implicitement 
de la réalisation définitive de l'augmentation de capital 
et c'est à compter de la date de cette réalisation que par-
tira le délai pendant lequel pourra être exercé le droit de 
préemption dans les conditions et modalités ci-dessus pré-
vLICS. 

Quant à la cession du droit à attribution d'actions gra-
tuites en cas d'incorporation au capital de bénéfices, 
réserves Ou primes (l'émission ou de fusion, elle est assi-
milée à la cession des actions gratuites elles-mêmes et 
soumise, en conséquence, aux mêmes restrictions. 

En cas de succession, les intéressés doivent, dans les 
t rois mois du décès, déposer à la société le certificat nomi-
natif d'actions de l'actionnaire décédé et un certificat de 
propriété établissant leurs droits sur lesdites actions. 

L'exercice des droits attachés aux actions de l'action-
naire décédé est, à l'expiration de ce délai, subordonné à 
la production de ces pièces sans préjudice du droit, pour 
la société, de requérir judiciairement de tout notaire la 
délivrance d'expéditions ou d'extraits de tous actes éta-
blissant les qualités des intéressés. 

Le Conseil d'Administration est réuni et statue dans 
les conditions indiquées ci-dessus pour le cas de cession. 

Le Conseil d'Administration n'est pas tenu de faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus, sa 
décision est hotifiée aux intéressés, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, dans les trente jours 
qui suivent laproduction ou la délivrance des pièces sus-
visées. 

En cas de refus d'agrément des intéressés, les actions 
à transmettre sont offertes aux autres actionnaires dans 
les conditions indiquées di-dessus pour le cas de Cession. 

TITRE III 

ADMINISTRA TION DE LA SOCIÉTÉ 

ART. 12. 
Conseil d'Administration 

La société est adMinistrée par un Conseil 
d'Administration composé (le quatre membres au moins 
et douze membres au plus, choisis parmi les actionnaires 
et nominés par l'assemblée générale. 

En cas de vacance par décès, démission ou toute autre 
cause et, en général, quand le nombre des administrateurs  

est inférieur au chiffre ci-dessus fixé, le Conseil a la faculté 
de se compléter provisoirement, s'il le juge utile. Dans 
ce cas, la nomination des membres provisoires doit être 
ratifiée par la plus prochaine assemblée générale ; jusqu'à 
cette ratification, les administrateurs ainsi nc•mmés ont 
voix délibérative au même titre que les autres. A défaut 
de ratification, les délibérations prises et les actes accom-
plis antérieurement n'en demeurent pas moins valables. 

Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul administrateur 
en fonction, le ou les administrateurs restant en fonction 
ou, à défaut le ou les commissaires aux comptes, doivent 
convoquer d'urgence l'assemblée générale ordinaire des 
actionnaires à l'effet de compléter le Conseil. 

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l'assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque année 
s'entendant (le la période courue entre deux assemblées 
Rénérales ordinaires annuelles consécutives. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre 
ne demeure en fonctions que pendant le temps restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 

Tout administrateur sortant est rééligible. 

Les administrateurs ne peuvent appartenir à plus de 
huit conseils d'administration de sociétés commerciales 
ayant leur siège à Monaco. 

Chacun des adini nistrateurs doit, pendant toute la durée 
de ses fonctions, être propriétaire d'au moins une (1) 
action ; celle-ci, affectée à la garantie des actes de ges-
tion, est inaliénable, frappée d'un timbre -  indiquant seul 
inaliénabilité et déposée dans la caisse sociale. 

Art. 13. 

Bureau du Conseil 

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
et détermine la durée de son mandat. 

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors des actionnaires, Toutefois, la dési-
gnation d'un secrétaire n'est pas obligatoire. 

ART. 14. 

Délibérations du Conseil 

Le Conseil se réunit au siège social .sur la convocation 
de son président aussi souvent que l'intérêt de la société 
l'exige, et au moins une fois par an. 

Les convocations sônt faites au moyen - d'une lettre 
recommandée adressée à chacun des administrateurs, huit 
jours avant la.  réunion et mentionnant l'ordre dU jour de-

Le COnseil ne-délibère que sur les questions figu-. 
rant à l'ordre du jour. 

Toutefois, le Conseil peut se.réunir sur convocation.  
verbale et l'ordre du jour peut 'être- fixé que -  lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice sont pré-
sents à cette rétmion. 
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Tout administrateur peut donner pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil, niais 
chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 

La présence de la moitié au moins des membres du 
Conseil est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, chaque administrateur 
disposant d'une voix et chaque administrateur présent ne 
pouvant disposer que d'un seul pouvoir. En cas de par-
tage (les voix, celle du Président est prépondérante. 

Le Conseil peut également se faire assister par un 
conseil financier choisi en dehors des actionnaires. 

Les délibérations sont constatées par (les procès-ver-
baux inscrits sur un registre spécial et signés par les admi-
nistrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont cer-
tifiés par le président du Conseil (l'Administration ou par 
deux administrateurs. 

ART. 15, 
Pouvoirs du Conseil d'A(bninistration 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire ou autoriser tous -actes et opérations 
relatifs à son objet qui rie sont pas expressément réservés 
par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée géné-
rale des actionnaires. 

ART. 16., 
Délégation de pouvoirs 

Le Conseil peut déléguer, par substitution de man-
dat, les pouvoirs qu'il juge convenables, à un ou plusieurs 
administrateurs, ainsi qu'à tous autres mandataires, asso-
ciés ou non. Il peut 'autoriser les personnes auxquelles il 
a conféré des pouvoirs à consentir des substitutions ou 
des délégations partielles ou totales. 

ART. 1-7. 
Signature sociale 

Le Conseild'Administration  désigne, parmi ses membres 
ou en dehors d'eux, les personnes potivant engager la 
société par leur signature ainsi que les conditions de vali-
dité de ces signatures isolées ou conjointes. 

ART. 18. 
Conventions entre la société 

et un.administrateur 

Les conventions qui peuvent. être passées entre la société 
et l'un de ses adminiStrateurs sont -soumises aux- forma- -  
lités d'autorisation et de contrôle prescrites par la loi. 

lien est de même pour les conventions entre la société 
et une autre entreprise si l'un des administrateurs de la 
société est propriétaire, associé en nom ou administra 
teur de l'entreprise. 

TITRE 1V 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Art. 19. 

Commissaires aux comptes 

Un ou deux Commissaires aux comptes sont nommés 
par l'Assemblée générale et exercent leur mission de 
contrôle conformément à la loi. 

TITRE V 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ART. 20. 
Assemblées gétiétales 

Les décisions des actionnaires sont prises en assem-
blées générales. 

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui 
sont appelées à prendre toutes décisions qui ne modifient 
pas les statuts. 

Les assemblées générales à caractère constitutif sont 
celles qui ont pour objet la vérification des apports en 
nature ou des avantages particuliers. 

Les wsemblées générales extraordinaires sont celles 
appelées à déciderou à autoriser des modifications directes 
ou indirectes des statuts. 

Les délibérations (les assemblées générales obligent 
tous les actionnaires, même absents, dissidents ou inca-
pables. 

ART. 21, 
Convocations des assemblées générales 

Les assemblées générales sont convoquées, soit par le 
Conseil d'Administration, soit, à défaut, par le ou les 
Commissaires aux comptes. 

Pendant la période dé liquidation, les assemblées sont 
convoquées par le ou les liquidateurs. 

Le. Conseil d'Administration est tenu dé convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans le délai d'un 
mois quand la demande lui en est faite par des action-
naires repréSentant au moins un dixièrne dit capital social. 

Les assemblées générales sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de convocation. 

Les convocations sont faites .par insertion dans le 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avec 
avis de réception. 

Dans le cas où toutes les actions sont -  présentes ou 
représentées, toutes les assemblées générales peuventse 
réunir et délibérer sans convocation préalable. 

Les assemblées générales réimies sur première convo-
cation ne peuvent, quelle que soit leur nature, se tenir 
avant le seizième jour suivant celui - de la convocationou 
de la publieationide l'avis de convocation. 
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Les assemblées générales ordinaires réunies sur 
deuxième convocation ne peuvent être tenues avant le 
huitième jour suivant celui de la convocation ou de la 
publication de l'avis de convocation. 

Les assemblées générales extraordinaires, réunies sur 
deuxième convocation, ne peuvent être tenues avant un 
délai d'un mois à compter de la date de la première réunion. 
Pendant cet intervalle, if est fait chaque semaine dans le 
"Journal de Monaco" et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux des Alpes-
Mari ti mes, des insertions annonçant la date de la deuxième 
assemblée et indiquant les objets sur lesquels elle aura à 
délibérer. 

Les assemblées générales à caractère constitutif, réunies 
sur deuxième convocation, ne peuvent être tenues avant 
un délai d'un mois à compter de la première réunion. 
Pendant cette période, deux avis publiés à huit jours 
d' intervalle, dans le "Journal de Monaco" font connaître 
aux souscripteurs les résolutions provisoires adoptées par 
la première assemblée. 

ART, 22. 
Ordre du jour 

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les ques-
tions figurant t l'ordre du jour. 

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur 
de la convocation. 11 peut toutefois être fixé en début de 
séance au cas où tous les actionnaires sont présents ou 
représentés. 

ART. 23. 
Accès aux assonblées - Pouvoirs 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, personnelle-
ment ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions 
qu'il possède, Ce droit est subordonné h l'inscription de 
l'actionnaire sur le registre des actions nominatives cinq 
jours francs avant la réunion de l'assemblée et à lajusti-
fication de son identité. 

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre 
mandataire de son choix, actionnaire ou non. 

ART. 24. 
Feuille de présence - Bureau 

Procès-verbaux 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence 
contenant les indications prescrites par la loi. 

Cette feuille de présence, dûment émargée par les 
actionnaires présents et les mandataires à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, est 
certifiée exacte par le bureau de l'assemblée. 

Les assemblées sont - présidées - par le Président du 
Conseil d'Administration ou, en son absence, par un admi-
nistrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil, 
A défaut l'assemblée élit elle-même son Président. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires, présents et acceptants, représentant tant par 
eux-mêmes que com me mandataires, le plus grand nombre 
(l'actions. Toutefois, la désignation de scrutateurs n'est 
pas obligatoire. 

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut 
ne pas être actionnaire. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont consta-
tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spé-
cial et signés par les membres du bureau. Les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux sont signés par le Président 
du Conseil d'Administration ou par deux administrateurs, 

Après dissolution de la société et pendant la liquida-
tion, ces copies ou extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 25. 
&orlon - Voie - Nombre de voix 

Dans les assemblées générales ordinaires et extraor-
dinaires, le quorum est calculé sur l'ensemble des actions 
composant le capital social, sauf s'il en est stipulé autre-
ment dans - les présents statuts. 

Dans les assemblées générales à caractère constitutif, 
il est fait abstraction, pour le calcul du quorum, des actions 
représentant les apports soumis à la vérification. En outre, 
l'apporteur en nature ou le bénéficiaire d'un avantage 
particulier n'a voix délibérative ni pour lui-même ni 
comme mandataire. 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel 
à la quotité du capital qu'el les représentent. Chaque action 
de capital ou de jouissance donne droit à une voix, sauf 
s'il en est stipulé autrement dans les présents StâttitS. 

ART. 26. 
Assemblée générale ordinaire 

L'assemKée générale ordinaire est réunie au moins une 
fois l'an, dans les six -  mois de la clôture de l'exercice 
social, pour statuer sur les comptes de cet exercice. 

Elle ne délibère valableMent sur première convocation 
que si les actionnaires présents ou représentés posSèdent 
au moins le quart chi capital social.  

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 

El le statue à la majorité simple des voix exprimées sauf 
pour la nomination des administrateurs où la majorité des 
deux tiers est requise. Il n'est pas tenu compte des bulle-
tins blancs en cas de scrutin. 

L'assemblée générale ordinaire entend les rapports du 
Conseil d'Administration et du ou des Commissaires aux 
Comptes. Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
fixe les dividendes, nomme ou révoque les administra-
teurs et les cOminissaires ; elle détermine l'allocation du 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence, 
confère au Conseil d'AdminiStration les autorisations 
nécessaires et délibère sur toutes propositions portées à 
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son ordre (lu jour et qui ne sont pas de la compétence de 
l'assemblée générale extraordinaire et de l'assemblée 
générale i caractère constitutif. 

ART. 27. 

Assemblées géliérales 

autres que les assemblées ordinaires 

Les assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires doivent, pour délibérer valablement, être corn-
posées d'un nombre d'actionnaires représentant la moi-
tié au moins du capital social. 

Si cette quotité n'est pas atteinte à la première assem-
blée, aucune délibération ne peut être prise en assemblée 
générale extraordinaire et seules des délibérations provi-
soi res peuvent être prises par l'assemblée générale à carac-
tère constitutif ; dans les deux cas, il est convoqué une 
seconde assemblée dans un délai d'un mois à compter de 
la première. Sur deuxième convocation, aucun quorum 
n'est requis, dans les assemblées générales extraordi-
naires, et un quorum du cinquième est exigé dans les 
assemblées générales à caractère constitutif. 

Les délibérations des assemblées générales autres que 
les assemblées ordinaires sont prises à la majorité des 
deux tiers des voix des actionnaires présents ou repré-
sentés. Toutefois, les délibérations des assemblées géné-
rales extraordinaires, tenues sur seconde convocation, ne 
seront valables que si elles recueillent la majorité des trois 
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'assemblée générale extraordinaire peut seule, sur 
proposition du Conseil d'Administration, apporter aux 
statuts toutes modifications autorisées par la loi sans tou-
tefois changer la nationalité de la société ni augmenter 
les engagements des actionnaires. 

ART. 28. 

Droit de communication des actionnaires 

Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée 
générale annuelle, tout actionnaire peut prendre au siège 
social ou dans tout autre lieu indiqué dans l'avis deconvo-
cation, communication et copie de la liste des action-
naires, du bilan et du compte dc pertes et profits, (lu rap-
port du Conseil d'Administration, du rapport du ou des 
commissaires et, généralemert, de tous les documents 
qui, d'après la loi, doivent être communiqués à l'assem-
blée. 

A toute époque de l'année, tout actionnaire peut prendre 
connaissance ou copie au siège social, par lui-même ou 
par un mandataire, des procès-verbaux de toutes les assem-
blées générales. qui ont été tenues durant les trois der-
nières années, ainsi que de tous les documents qui ont été 
soumis à ces assemblées. 

TITRE VI 

COMPTES ET AFFECTATION 
OU RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 

Ain. 29. 

Exercice social 

Chaque exercice social a une durée de douze mois qui 
commence le premier janvier et finit le trente-et-un 
décembre. 

Toutefois, et par exception le premier exercice social 
sera clos le trente-et-un décembre mil neuf cent quatre-
vingt quinze. 

ART, 30. 
Inventaire - Comptes - Bilan 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration 
dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du pas-
sif existant à cette date; il dresse également le compte de 
pertes et profits et le bilan. 

Il établit un rapport sur la situation de la société et son 
activité pendant l'exercice écoulé. 

Tous ces documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux comptes dans les conditions légales. 

ART. 31. 
Fixation, affectatioll 

et répartition des bénéfices 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite des 
frais généraux et autres charges de la société, y compris tous 
amortissements et provisions, constituent les bénéfices nets 
ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, le 
cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord pré-
levé cinq pour cent (5%) pour constituer le fonds de réserve 
ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
ledit fonds atteint le dixième du capital social ; il reprend 
son cours lorsque, pour une cause quelconque, la 'réserve 
ordinaire est descendue au-dessous de cette fraction, 

Le solde, augmenté, le cas échéant des sommes reportées 
à nouveau est à la disposition de l'assemblée générale, laquelle, 
sur la proposition du Conseil d'Adittinistration, pourra l'af-
fecter, soit à l'attribution d'un tantième aux administrateurs, 
d'un dividende aux actions, soit à la constitution d'un ou de 
plusieurs fonds de réservesextraordi naires, généraux ou spé-
ciaux, dont elle règle l'affectation ou l'emploi, soit le repor-
ter à nouveau, en totalité ou en partie. 

L'assemblée générale ordinaire a pouvoir, i tout moment, 
de procéder à une distribution dé dividendes par prélève-
ment sur le report à nouveau - ou les réserves autres que la 
réserve ordinaire, à condition que le fonds social à la clô-
ture du dernier exercice clos soit au moins égal au capital 
social augmenté de la réserve ordinaire. Sous la même condi-
tion, elle peut également procéder au versement d'acomptes 
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sur dividendes sur la base d'une situation comptable arrê-
tée en cours d'exercice ; le montant des acomptes ne peut 
excéder le bénéfice résultant de cette situation comptable 

TITRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

CONTESTATION 

ART. 32 

Dissolution - Liquidation 

Au cas où le fonds social deviendrait inférieur à la moi-
tié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu de 
provoquer la réunion d'une assemblée générale des action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer la société (nt (le prononcer sa dissolution. 

Cette assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les 
conditions fixées aux articles 25 et 27 ci-dessus, 

A l'expiration du terme fixé par les statuts ou en cas de 
dissolution anticipée pour quelque cause que ce soit, l'as-
semblée générale règle, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, le mode (le liquidation, nomme le ou les 
liquidateurs et fixe leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs, mais la société conserve sa personnalité 
durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'asseMblée générale régulièrement consti-
tuée conserve, durant la liquidation, les mêmes attributions 
que pendant le cours de la société: elle confère notamment 
aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les comptes 
de la liquidation, et donne quitus aux liquidateurs; elle est 
présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs; en cas 
d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président, 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, môme à 
l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son passif. 
Sauf les restrictions que l'assemblée -générale peut y appor-
ter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, les pou-
voirs les plus étendus y compris ceux de traiter, transiger, 
compromettre, conférer toutes garanties;  môme hypothé-
caires, consentir tous désistements et mainlevées, avec ou 
sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une délibé-
ration de l'assemblée générale extraordinaire, faire. l'apport 
à une autre société de la totalité ou d'une partie des bienS, 
droits et obligations de la société dissoute ou consentir la 
cession à une société ou à toute autre personne de ces biens, 
droits et obligations. 

Le produit de la liquidation après le règlement du passif 
est employé à rembourser complétement le capital non amorti 
des actions; le surplus est réparti en espèces ou en titres, 
entre les actionnaires. 

ART. 33. 

Cotitesiatio,,S 

Toutes contestations qui peuvent s'élever au cours de 
l'existence de la société ou après sa dissolution, pendant 
le cours des opérations de liquidation, soit entre les action-
naires et la société, sort entre les actionnaires eux-mêmes, 
au sujet des affaires sociales ou relativement aux dispo-
sitions statutaires, seront jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents (le la 
Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans la Principauté et toutes 
assignations et significations sont régulièrement faites à 
ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou 
significations sont valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cou r d' Appel de Monaco. 

TITRE VIII 

CONSTITUTION DÉFINITIVE DE LA SOCIÉTÉ 

ART. 34. 

Formalités à caractère constitutif 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après 

— que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco 

— que toutes les actions de numéraire de CENT (100) 
francs chacune auront été souscrites et qu'il aura été versé 
CENT (100) francs sur chacune d'elles, çe qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite par le fondateur de la 
société, à laquelle seront annexés la liste des souscrip-
teurs et l'état des versements effectués par chacun d'eux. 

qu'une asssemblée générale à caractère constitutif 
aura reconnu la sincérité de la déclaration susvisée, nommé 
les premiers administrateurs et les commissaires aux 
comptes, constaté leur' acceptation et, en tant que de besoin, 
approuvé les stators et déclaré la société définitivement 
constituée. 

— que les formalités légales de publicité auront été 
remplies. - 

ART. 15, 
Publications 

En vue d'effectuer les publieatiorts des présents sta-
tuts et de tous actes et procès-verbaux relatifs à la consti-
tution de la société, tous pouvoirs sont conférés au por-
teur d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

IL - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E, M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 31 août 1994. - 

-.Le breet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
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minutes de l' Et ude de Ne Jean-Charles Rey par acte 
du 6 octobre 1994. 

AIT. 3 
Dénomination 

Monaco, le 14 octobre 1994. La dénomination de la société est "SOC1ETE IMMO-
BILIERE 15/17, AVENUE D'OSTENDE". 

Le Fondateur. 

Etudc de M' Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco • 

"SOCIETE IMMOBILIERE 
15/17 AVENUE D'OSTENDE" 

Société Anonyme Monégasque 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'arrêté de 
S. E.M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco-, 
en date du 31 aofit 1994. 

L - Aux termes de deux actes reçus, en brevet, 
les 21 juin et 21 juillet 1994, par 	Jean-Charles 
REY, il a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société 
anonyme monégasque. 

STATUTS 

TITRE I 

FORME - MUT - DÉNOMINATION 
SINGE - DURÉE 

ARTICLE PREMIER 
Forme de la société 

11 est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

ART. 2. 
Objet 

La société a pour objet : 

— 	 l'administration et l'exploitation par 
bail, location ou autrement des droits immobiliers sis dans 
un immeuble édifié au 15/17, avenue d'Ostende à Monaco ; 

— et, généralement, toutes opérations quelconqUes pou-
vant se rattacher directement ou indirectement à son objet. 

ART. 4. 
Siège social 

siège social de la société est fixé à Monaco. 

Ilpourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART. 5. 
Dy rée 

La durée de la société est de quatre-vingt-dix neuf ans 
à compter de la date de sa constitution définitive. 

TITRE Il 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 

ART. 6. 
Apports 

Il est fait apport à la société d'une somme de UN MIL-
LION DE FRANCS (1.000.000 de francs), correspon-
dant à la valeur nominale des actions souscrites. 

ART. 7. 
Capital social 

Le capital social est fixé à UN M [WON DE FRANCS 
(1.000.000 de francs), divisé en MILLE (1.000) actions 
de MILLE FRANCS (1.000 Francs) chacune, numérotées 
de UN à MILLE, à souscrire en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription. 

ART. 8. 
Modification du capital social 

a) Augmentation de capital 

Le capital social peut être augmenté par tous modes et 
de toutes manières autorisés par là loi. 

En représentation d'Une augmentation de capital, il 
peut être créé des actions de priOrité jouissant de certains 
avantages sur les actions ordinaires et conférant notam-
ment des droits d'antériorité soit sur les bénéfices, soit 
sur l'actif social, soit sur les deux. 

Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec prime. 

L'assemblée générale extraordinaire est seule corne-
tente pour décider l'augmentatiOn du capital, sur le rap-
port du Conseil d'Administration contenant les indica-
tions requises par la loi. 

Le capital dOit être intégralement libéré avant toute 
émission d'actions nouvelles en numéraire. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
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de leurs actions, un droit de préférence à la souscription 
des actions de numéraire émises pour réaliser une aug-
mentation de capital. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de 
l'incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission, appartient au nu-propriétaire sous réserve des 
droits de l'usufruitier. Ce droit est négociable ou cessible 
comme les actions dont il est détaché. 

L'assemblée générale extraordinaire qui décide de l'aug-
mentation de capital peut supprimer le droit préférentiel 
de souscription. 

Les actionnaires peuvent renoncer individuellement à 
leur droit préférentiel de souscription. 

Les attributaires éventuels du droit de souscrire des 
actions nouvelles ne peuvent prendre part au vote sup-
primant en leur faveur le droit préférentiel de souscrip-
tifm. Le quorum et la majorité requis pour cette décision 
aux articles 26 et 28 ci-dessous, sont calculés après déduc-
tion des actions possédées par lesdits attributaires. 

En cas d'apport en nature, de stipulations d'avantages 
particuliers, l'assemblée générale extraordinaire désigne 
un Commissaire à l'effet d'apprécier la valeur des apports 
en nature ou la cause des avantages particuliers. 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
délibère sur l'évaluation des apports en nature, l'octroi 
des avantages particuliers. Elle constate, s'il y a  heu, la 
réalisation de l'augmentation de capital, attribution qu'elle 
peut déléguer au Conseil d'Administration. Dans cc cas, 
le Conseil d'Administration est expressément autorisé â 
désigner l'un des administrateurs pour effectuer seul la 
déclaration notariée de souscriptions et versements en son 
nom. 

b) Réduction du capital 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires-
peut aussi, sous réserve des droits des créanciers, autori-
ser ou décider la réduction du capital pour quelque cause 
et de quelque manière que ce soit ; mais, en aucun cas, 
la réduction du capital ne peut Olier atteinte à l'égalité 
des actionnaires, sauf Si les actionnaires qui en sont vic-
times l'acceptent expressément. 

ART. 9. 

Libération des actions 

Les actions de numéraire souscrites à la constitution 
de :a société sont intégralement libérées, Celles souscrites 
lors d'une augmentation de . capital doivent. être obliga-
toirement libérées du qtiart au moins de leur valeur nomi-
nale lors de leur souscription, et, le cas échéant, dela tota-
lité de la prime d'émission, le surplus étant libéré aux. 
dates et selon les Modalités fixées par le Conseil 
d'Administration. Les actions représentatives- d'apports 
en nature sont -intégralement libérées à la souscription. 

Les appels de fonds sont portés. à la connaissance des 
souscripteurs par lettre recommandée avec avis de récep- 

tion expédiée quinze jours au moins avant la date fixée 
pour chaque versement. 

Toul retard dans le versement des sommes dues sur le 
montant non libéré des actions entraîne, de plein droit et 
sans qu'il soit besoin de procéder à une formalité quel-
conque, le paiement d'un intérêt cké dix pour cent (10 %) 
l'an, jour par jour, à partir de. la date d'exigibilité, sans 
préjudice de l'action personnelle que la société peut exer-
cer contre l'actionnaire défaillant. 

ART. 10. 

Forme des actions 

Les titres d'actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative. 

Ils doivent être matériellement créés dans un délai de 
trois mois à compter de la constitution de la société ou 
de la réalisatiOn de l'augmentation de capital. 

Les titres d'actions sont extraits d'un registre à souches 
et numérotés. Ils mentionnent, outre le matricule, le nombre 
d'actions qu'ils représentent. Ils sont signés par deux admi-
nistrateurs ; l'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 11.  

Cession et transmission des actions 

La cession des actions s'opère à l'égard des tiers et de 
la société par une déclaration de transfert signée du cédant 
ou de son mandataire et mentionnée sur le registre de 
transfert. Si les actions ne sont pas intégralement libé-
rées, la déclaration de transfert doit être signée en outre, 
par le cessionnaire. La société peur exiger que la signa-
ture des parties soit certifiée par un officier public. 

Les frais de transfert sont à la charge des cesssion7  
mires. 

Les actions non libérées des versements exigibles ne 
sont pas admises au transfert. 

Le registre de transfert est établi par la société. 

Les cessions d'actions qui interviennent entre l'émis-, 
sion juridique des titres et leur création matérielle sont 
constatées par acte notarié à peine de nullité. 

TOutes les cessions et transmissions d'actions sont 
libres. 

ART. 12. 

Droits et obligations attachés aux actions 

Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, 
chaque action donne droit dans les bénéfices et dans l'aé-
tif social à une part proportionnelle à la quotité du capi-
tal qu'elle représente. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le 
titre dans quelque main qu'il passe. 
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La propriété d'une action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la société et aux décisions de l'as-
semblée générale. 

Les héritiers, ayants-droit ou créanciers d'un action-
naire ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requé-
rir l'apposition des scellés sur les biens de la société, en 
demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer en 
aucune mae...re dans les actes de son administration ; ils 
doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux décisions de l'assemblée géné-
rale. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société ; en 
conséquence, les propriétaires indivis d' actions sont tenus 
de se faire représenter auprès de la société par une seule 
personne. 

Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assem-
blées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les 
assemblées générales extraordinaires. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs 
actions pour exercer un droit quelconque en cas d'échange, 
de regroupement ou d'attribution de titres ou en consé-
quence d'augmentation ou de réduction du capital, (le 
fusion ou autre opération sociale, les propriétaires de titres 
isolés ou en nombre inférieur à celui.  requis devront faire, 
pour l'exercice de ces droits leur affaire personnelle du 
regroupement et éventuellement de l'achat ou de la vente 
du nombre de titres nécessaires. 

TITRE III 

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

ART. 13. 
Conseil d'Administration 

La société est administrée par un Conseil 
d'Administration composé de deux membres au moins et 
de huit membres au plus, choisis parmi les actionnaires 
et nommés par l'assemblée générale. 

En cas- de vacance par décès, démission ou toute mitre 
cause et, en général, quand le nombre des adminiStratetirs 
est inférieur au maximum ci-dessus fiké, le Conseil a la 
faculté- de se compléter provisoirement, s'il le juge utile. 
Dans ce cas, la nomination des membres provisoires doit 
être ratifiée par la plus prochaine assemblée générale ; 
jusqu'à cette ratification, les adrninistrateurs ainsi nom-
inés ont voix délibérative au même titre que les autres. A 
défaut de ratification, les délibérations prises et les actes 
accomplis antérieurement n'en demeurent pas moins 
valables. 

Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul administrateur 
en fonction, le ou les adininistrateurs restant en fonction 
ou, à défaut le ou les commissaires aux comptes, doivent 
convoquer d'urgence l'assemblée -générale ordinaire des 
actionnaires à l'effet de compléter le Conseil. 

La durée des fonctions des adminiStrateurs est fixée 
par l'assemblée générale qui procède à leur nomination ;  

cette durée est au maximum de six années, chaque année 
s'entendant de la période courue entre deux assemblées 
générales ordinaires annuelles consécutives. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre 
ne demeure en fonctions que pendant le temps restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 

Tout administrateur sortant est rééligible. 

Les administrateurs ne peuvent appartenir à plus de 
Duit conseils d'administration de sociétés commerciales 
ayant leur siège à Monaco. 

Chacun des administrateurs doit, pendant toute la durée 
de ses fonctions, être propriétaire d'au moins une (1) 
action ; celle-ci, affectée à la garantie des actes de ges-
tion, est inaliénable, frappée d'un timbre indiquant son 
inaliénabilité et déposée dans la caisse sociale. 

Art. 14. 

Bureau du Conseil 

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
et détermine la durée de son mandat. 

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors ries actionnaires. Toutefois, la dési-
gnation d'un secrétaire n'est pas obligatoire. 

ART. 15. 

Délibérations du Conseil 

Le Conseil se -réunit au siège social sur la convocation 
de son président aussi souvent que l'intérêt de la société 
l'exige, et au moins une fois par an. 

Les convocations sont faites au moyen d'une lettre 
recommandée adressée à chacun des administrateurs, huit 
jours avant la réunion et mentionnant l'ordre du jour de 
celle-ci. Le Conseil ne délibère que sur les questions fi 
rant à l'ordre du jour. • 

Toutefois, le Conseil peut Se-  réunir sur convocation 
verbale et • l'ordre du jour petit être fixé que lors de la 
rétinien, si tous les administrateurs en exercice sont pré-
sents à cette réunion. 

Tout administrateur peut donner potiVédt a'l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil, mais 
chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 

La présence de la moitié au moins des membres du 
Conseil est nécessaire pour la validité des. délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, chaque- administrateur 
disposant d'une voix et chaque administrateur présent ne 
pouvant disposer que d'un seul pouvoir, En cas de par-
tage la voix du Président est prépondérante. 

Le Conseil peut également se faire assister. par un 
conseil -  financier choisi en dehors •des actionnaires. 
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Les délibérations sont constatées par des procès-ver-
baux inscrits sur un registre spécial et signés par les admi-
nistrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont cer-
tifiés par le président du Conseil d'Administration ou par 
deux administrateurs. 

ART. 16. 

Pouvoirs dt4 Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire ou autoriser tous actes et opérations 
relatifs à son objet qui ne sont pas expressément réservés 
par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée géné-
rale des actionnaires. 

Ani. 17. 

Délégation de pouvoirs 

Le Conseil peut déléguer, par substitution de man-
dat, les pouvoirs qu' il juge convenables, à un ou plusieurs 
administrateurs, ainsi qu'à tous autres mandataires, asso-
ciés ou non. Il peut autoriser les personnes auxquelles il 
a conféré des pouvoirs à consentir des substitutions ou 
des délégations partielles ou totales. 

Ain. 18. 

Signature sociale 

Le Conseil d'Administration désigne, parmi ses membres 
ou en dehors d'eux, les personnes pouvant engager la 
société par leur signature ainsi que les conditions de vali-
dité de ces signatures isolées ou conjointes. 

ART. 19. 

Conventions entre la société 
et un administrateur 

Les conventionsqui peuvent être passées entre la société 
et l'un de ses administrateurs sont soumises aux forma-
lités d'autorisation et de contrôle prescrites par la loi. - 

Il en est de même pour les conventions entre la société 
et une autre entreprise-  si l'un des adntinistrateurs de la 
société est propriétaire, associé en nom ou administra-
teur de l'entreprise. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Art. 20. 

Commissaires aux comptes 

Un ou deux Commissaires aux comptes sont nommés 
par l'Assemblée générale et exercent leur mission de 
contrôle conformément à la loi. 

TITRE V 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ART. 21. 
Assemblées. générales 

Les décisions des actionnaires sont prises en assem-
blées générales. 

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui 
sont appelées à prendre toutes décisions qui ne modifient 
pas les statuts. 

Les assemblées générales à caractère constitutif sont 
celles qui ont pour objet la vérification des apports en 
nature ou des avantages particuliers. 

Les assemblées générales extraordinaires sont celles 
appelées à décider ou à au toriser des modifications directes 
ou indirectes des statuts. 

Les délibérations des assemblées générales obligent 
tous les actionnaires, même absents, dissidents ou inca-
pables. 

ART. 22. 
Convocations des assemblées générales 

Les assemblées générales sont convoquées, soit par le 
Conseil d'Administration, soit, à défaut, par le ou les 
Commissaires aux comptes. 

Pendant la période de liquidation, les assemblées sont 
convoquées par le ou les liquidateurs. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans le délai d'un 
mois quand la demande lui en est faite par des action-
naires représentant au moins un dixième du capital social. 

Les assemblées générales sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de convocation. 

Les convocations sont faites par insertion dans le 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avec 
avis de réception. 

Dans le cas où toutes les actions sont présentes ou 
représentées, toutes les assemblées générales peuvent se 
réunir et délibérer sans convocation préalable. 

Les assemblées générales réunies sur première convo-
cation ne peuvent, quelle que soit leur nature, se tenir 
avant le seizième jour suivant celui de la convocation ou 
de la publication de l'avis de convocation. 

Les assemblées générales ordinaires réunies sur 
deuxième convocation ne peuvent être tenues avant le 
huitième jour suivant celui de la convocation ou de la 
publication de l'avis de convocation, 

Les assemblées générales extraordinaires, réunies sur 
deuxième convocation, ne peuvent être tenues avant un 
délai d'un mois à conipter de la date de la première réunion. 
Pendant cet intervalle, il est fait chaque semaine dans le 
"Journal de Monaco" et deux fois au moins à dix jours 
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d'intervalle dans deux des principaux journaux des Alpes-
Maritimes, des insertions annonçant la date de la deuxième 
assemblée et indiquant les objets sur lesquels elle aura à 
délibérer. 

Les assemblées générales à caractère constitutif, réunies 
sur deuxième convocation, ne peuvent être tenues avant 
un délai d'un mois à compter de la première réunion. 
Pendant cette période, deux avis publiés à huit jours 
d'intervalle, dans le "Journal de Monaco" font connaître 
aux souscripteurs les résolutions provisoires adoptées par 
la première assemblée. 

APT. 23. 
Ordre du jour 

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les ques-
tions figurant à l'ordre du jour. 

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur 
de la convocation. Il peut toutefois être fixé en début de 
séance au cas où tous les actionnaires sont présents ou 
représentés. 

ART. 24. 
Accès aux assemblées - Pouvoirs 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, personnelle-
ment ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions 
qu'il possède. Ce droit est subordonné à l'inscription de 
l'actionnaire sur le registre des actions nominatives cinq 
jours francs avant la réunion de l'assemblée et i la justi-
fication de son identité. 

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre 
mandataire de son choix, actionnaire ou non. 

ART. 25. 
Feuille de présence - Bureau 

Procès-verbaux 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence 
contenant les indications prescrites par la loi. 

Cette feuille de présence, dûment émargée par les 
actionnaires présents et les mandataires à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, est 
certifiée exacte par le bureau de l'assemblée. 

Les assemblées sont présidées par le Président du 
Conseil d'Administration ou,en son absence, par un admi-
nistrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. 
A défaut l'assemblée élit elle-même son Président. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires, présents et acceptants, représentant tant par 
eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nômbre 
d'actions. Toutefois, la désignation de scrutateurs n'est 
pas obligatoire. 

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut 
ne pas être actionnaire. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont consta- 

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spé-
cial et signés- par les membres du bureau. Les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux sont signés par le Président 
du Conseil d Administration ou par deux administrateurs. 

Après dissolution de la société et pendant la liquida-
tion, ces copies ou extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

A RT. 2.6. 
Quorum - Vote - Nombre de voix 

Dans les assemblées générales ordinaires et extraor-
dinaires, le quorum est. calculé sur l'ensemble des actions 
composant le capital social, sauf s'il en est stipulé autre-
ment dans les présents statuts. 

Dans les assemblées générales it caractère constitutif, 
i I est fait abstraction, pour le calcul du quorum, des actions 
représentant les apports soumis à la vérification. En Outre, 
l'apporteur en nature ou le bénéficiaire d'un avantage 
particulier n'a voix délibérative ni pour lui-mêtrie ni 
comme mandataire. 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel 
à la quotité du capital qu'elles représentent. Chaque action 
de capital ou de jouissance donne droit à une voix, sauf 
s'il en est stipulé autrement dans les présents statuts; 

ART. 27. 
Assemblée générale ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une 
fois l'an, dans les six mois de la .clôture de l'exercice 
social, pour statuer sur les comptes de cet exercice. 

Elle ne délibère valablement sur première convocation 
que si les actionnaires présents -ou représentés possèdent 
au moins le quart du capital social. 

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 

Elle statue à la majorité simple des voix exprimées. Il 
n'est pas tenu compte des bulletins blancs en cas de scru-
tin. 

L'assemblée générale Ordinaire entend les rapports du 
Conseil d'Administration et du ou deS Céminissaires aux 
Comptes. Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
fixe les dividendes, nomme-ou -révoque les administra-
teurs et les commissaires ; elle détermine l'allocation du 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence, 
confère au Conseil d'Administration les autorisations 
nécessaires et délibère sur toutes propositions portées à 
son ordre du jour et qui ne sont pas de la compétence de 
l'assemblée générale extraordinaire et - de l'assemblée 
générale à caractère•constitutif, 

ART; 28. 
Assemblées générales . 

autres que les assemblées ordinaires 

--Les -assemblées généraleS autres que les assemblées 
ordinaires doivent, Our délibérer valablement, être com- 
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posées d'un nombre d'actionnaires représentant la moi-
tié au moins du capital social. 

Si cette quotité n'est pas atteinte à la première assem-
blée, aucune délibération ne peut être prise en assemblée 
générale extraordinaire et seules des délibérations provi-
soires peuvent être prises par rassemblée générale à carac-
tère constitutif ; clans les deux cas, il est convoqué une 
seconde assemblée dans un délai d'un mois à compter de 
la première. Sur deuxième convocation, aucun quorum 
n'est requis, dans les assemblées générales extraordi-
naires, et un quorum du cinquième est exigé dans les 
assemblées générales à caractère constitutif. 

Les délibérations des assemblées générales autres que 
les assemblées ordinaires Sont prises à la majorité simple 
des voix des actionnaires présents ou représentés. Toutefois, 
les délibérations des assemblées générales extraordinaires, 
tenues sur seconde convocation, ne seront valables que 
si elles recueillent la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'assemblée générale extraordinaire petit seule, sur 
proposition du Conseil d'Administration, apporter aux 
statuts toutes modifications autorisées par la loi sans tou-
tefois changer la nationalité de la société ni augmenter 
les engagements des actionnaires. 

Ain'. 29. 

Droit de communication des actionnaires 

Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée 
générale annuelle, tout actionnaire peut prendre au siège 
social ou dans tout autre lieu indiqué dans l'avis de convo-
cation, communication et copie de la liste des action-
naires, du bilan et du compte de pertes et profits, du rap-
port du Conseil d' AdministratiOn, du rapport du ou des 
commissaires et, généralement, de tous les documents 
qui, d'après la loi, doivent être communiqués à l'assem-
blée. 

A toute époque de l'année, tout actionnaire peut prendre 
connaissance ou copie au siège social, par lui-mètne ou 
par un mandataire, des procès-verbaux de toutes les assem-
blées générales qui ont été tenues durant les trois der-
nières années, ainsi que (le tous les documents qui ont été 
soumis à ces assemblées. 

TITRE VI 

COMPTES ET AFFECTATION 
OU RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 

Air. 30. 

Exercice soda! 

Chaque exercice social a une dut-ée de douze mois qui 
commence le premier janvier et finit le trente-et-un 
décembre. 

Toutefois, et par exception le premier exercice social 
sera clos le trente-et-un décembre mil neuf cent quatre-
vingt quatorze. 

ART. 3I. 
inventairc,  - Comptes - Bilan 

II est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration 
dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du pas-
sif existant à cette date; il dresse également le compte de 
pertes et profits et le bilan. 

Il établit un rapport sur la situation de la société et son 
activité pendant l'exercice écoulé. 

Tous ces documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux comptes dans les conditions légales. 

ART. 32. 
Fixation, affectation 

et répartition des bénéfices 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite des 
frais généraux et autres charges de la société, y compris tous 
amortissements et provisions, constituent les bénéfices nets 
ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, le 
cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord pré-
levé cinq pour cent. (5%) pour constituer le fonds de réserve 
ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
ledit fonds atteint le dixième du capital social ; il reprend 
son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve 
ordinaire est descendue au-dessous de cette fraction. 

Le solde, augmenté, le cas échéant des sommes reportées 
à nouveau est à la disposition de L'assemblée générale, laquelle, 
siur la proposition du Conseil d'Administration,' pontra l'af-
fecter, soit à l'attribution d'un tantième aux administrateurs, 
d'un dividende aux actions, soit à la constitution d'un ou de 
plusieurs fOnds de réserves extraordipairesi  généraux ou spé-
ciaux, dont elle règle l'affectation ou l'emploi, soit le repor-
ter à nouveau, en totalité ou en partie. 

L'assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout montent, 
de procéder à une distribution de dividendes par prélève-
ment sur le report à nUtiveau- :où les réserVes autres que la 
réserve ordinaire, à condition que le fonds -social à la clô-
ture du dernier exercice clos soit au moilis égal au capital 
social augmenté de la réserve ordinaire. Sous la même condi-
tion, elle peut également procéder au versement d'acomptes 
sur dividendes sur la base d'une situation comptable arrê-
tée en cours d'exercice ; le montant des acomptes ne peut 
excéder le- bénéfice résultant de cette situation comptable. 

TITRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 
CONTESTATION.  

ART. 33 • 
Dissolution - Liquidation 

Au cas où le fonds social deviendrait inférieur à la moi-
tié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu de 
provoquer la réunion d'une assemblée générale des action- 
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Haires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer la société ou de prononcer sa dissolution. 

Cette assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les 
conditions fixées aux articles 26 et 28 ci-dessus. 

A l'expiration du terme fixé par les statuts eu en cas de 
dissolution anticipée pour quelque cause que ce soit, l'as-
semblée générale règle, sur la proposition (lu Conseil 
d'Administration, le mode de liquidation, nomme le ou les 
liquidateurs et fixe leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met lin aux fenctions des 
administrateurs, mais la société conserve sa personnalité 
durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement consti-
tuée conserve, durant la liquidation, les mêmes attributions 
que pendant le cours de la société; elle confère notamment 

x liqu idateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les comptes 
de la liquidation, et donne quitus aux liquidateurs; elle est 
présidée par le liquidateur ou l'un (les liquidateurs; en cas 
d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission (le réaliser, même à 
'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son passif. 
Sauf les restrictions que l'assemblée générale peut y appor-
ler, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, les pou-
voirs les plus étendus y compris ceux de traiter, transiger, 
compromettre, conférer toutes garanties, même hypothé-
caires, consentir tous désistements et mainlevées, avec ou 
sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une délibé-
ration de l'assemblée générale extraordinaire, faire l'apport 
ii une autre société de la totalité ou d'une partie des biens, 
droits et obligations de la société dissoute ou consentir la 
cession à une société ou à toute autre personne dem biens, 
droits et obligations. 

Le produit de la liquidation après le règlement du passif 
est employé à rembourser complètement le capital non amorti 
ties actions; le surpluS est réparti en espèces ou en titres, 
entre les actionnaires. 

ART. 34. 

Contestations 

Toutes contestations qui peuvent s'élever au cours de 
l'existence de la société ou après sa dissolution, pendant 
le cours des opérations de liquidation, soit entre les action-
naires et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, 
au sujet des affaires sociales ou relativement aux dispo-
sitions statutaires, sont jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents de la 
Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile- dans la Principauté et toutes 
assignations et significations sont régulièrement faites à 
ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou 
significations sont valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d' Appel (le Monaco. 

TITRE VIII 
CONSTITUTION DÉFINITIVE DE LA SOCIÉTÉ 

ART. 35. 

Formalités à carac&re constitutif 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

— que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco ; 

— que toutes les actions de numéraire de MILLE (1.000) 
francs chacune auront été souscrites et qu'il aura été versé 
MILLE (1.000) francs sur chacune d'elles, ce qui sera 
constaté par une déclaration notariée faite par le fonda-
teur de la société, à laquelle seront annexés la liste des 
souscripteurs et l'état des versements effectués par cha-
cun d'eux. 

— qu'une asssemblée générWe à caractère constitutif 
aura reconnu la sincérité de la déclaration susvisée, nommé 
les premiers administrateurs et les commissaires aux 
comptes, constaté leur acceptation cl, en tant que de besoin, 
approuvé les statuts et déclaré la société définitivement 
constituée. 

— que les formalités légales (le publicité auront été 
accomplies. 

ART. 36. 

Publications 
En vue d'effectuer les publications des présents sta-

tuts et de tous actes et procès-verbaux relatifs à la consti-
tution de la société, tous pouvoirs sont-  conférés au- por-
teur d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

11. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.B. M. le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date du 1.e' septembre 1994. 

HI. - Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de l'Ettide.de NA' Jean-Charles . REY par acte 
du 6 octobre 1994. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

La Fondatrice. 

Etude de M" Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"SKYHO S A " 
Société Anonyme Monégasque 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
numéro 340 sur les -sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après : 
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- Statuts de la société anonyme monégasque déflora-
niée "SKYHO S.A.M.", au capital de 1.001000 de 
francs et avec siège social n° 4, avenue des Citronniers, 
à Monte-Carlo, reçus, en brevet, par Me Jean-Charles 
Rey le 16 mai 1994 et déposés au rang des minutes de 

Etude de Me Jean-Charles Rey par acte en date du 29 
septembre 1994. 

2° - Déclaration (le souscription et de versement de 
capital faite par la fondatrice suivant acte reçu, en minute, 
Par le notaire suppléant le 29 septembre 1994. 

3' - Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 29 septembre 1994, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de l'Etude de M' J.-C. Rey, 
par acte du même jour (29 septembre 1994). 

ont été déposées le I 1 octobre 1994 au Greffe Général 
de la Cour (l'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Molaco. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Signé : H. REY, notaire suppléant. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"SOCIETE ANONYME 
MONEGASQUE 

DE FABRICATIONS 
ETUDES ET TRANSACTIONS" 

en abrégé "S.A.M.F.E.T." 
Société Anonyme Monégasque 

AUGMENTATON DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

de 2.500 à 250 et porté leur valeur nominale de 100 
à 1.000 F. 

En représentation de l'augmeutation de 750.000 F, 
il sera créé 750 actions (le 1.000 F chacune qui seront 
libérées : 

— par incorporation de la réserve extraordinaire à 
concurrence (le 150.000 F, les 150 actions nouvelles 
étant souscrites par l'ensemble des actionnaires au pro-
rata de leurs droits respectifs ; 

et par incorporation du compte courant créditeur 
d'une personne physique, à concurrence de la somme 
de 600.000 F, les 600 actions nouvelles lui étant attri-
buées, les autres actionnaires faisant abandon de leurs 
droits de souscription. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 4 (capital 
social) des statuts. 

Ii, - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire du 6 septembre 1993, ont été approuvées 
et autorisées par arrêté de S.E. M. le Ministre d'État (le 
la Principauté de Monaco, en date du 5 août 1994 publié 
au "Journal de Monaco" le 12 août 1994. 

III. - A la suite de cette approbation, un original du 
prOcès-verbal (le l'assemblée générale extraordinaire, 
susvisée, du 6 septembre 1993 et une ampliation de 
l'arrêté ministériel d'autorisation, précité, du 5 août 
1994, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture 
et de signatures, au rang des minutes de l'Etude de 
Me Jean-CharleS REY par acte du 30 septembre 1994. 

IV. - Par acte dressé également, le 30 septembre 1994 
le Conseil d'Administration a : 

— Décidé : 

qu'en application des résolutions de l'assemblée 
générale extraordinaire, susvisée, du e septembre 1993, 
approuvées par arrêté de S.E. M. le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco, en date du 5 août 1994, dant 
une ampliation a été déposée, le même jour, au rang 
des Minutes de l'Etude de Mc Jean-Charles REY, 

de regrouper les 2.500 actions de 100 F chacune, de 
valeur nominale, composant le capital social d'origine 
en 250 actions de 1.000 F chacune de valeur nominale. 

— Déclaré : 

L Aux termes d'une délibération prise, au siège 
social, le 6 septembre 1993, les actionnaires de la. Société 
anonyme monégasque dénommée "SOCIETE ANO-
NYME MONEGASQUE DE FABRICATIONS 
ETUDES ET TRANSACTIONS" en abrégé 
"S.A.M.F.E.T.", réunis en assemblée générale extraor-
dinaire, prit décidé, à l' unanimité, sous réserve des auto-
risations gouvernementales : 

a) D'augmenter le capital social de la .somme de 
250.000 F à celle -  de 1.000.000 de francs après avoir 
réduit le nombre des actions composant le capital -social  

qtal_a_ete,p_ouk:pler eL4Lirtie 	'tut ne Ir 	 - 
lion de capital, incorporé au compte 'capital 	, 

la somme de 150.000 F, par prélèvement sur la réserve 
extraordinaire, 

résultant d'une attestation délivrée par MM. P. OREC-
CHIA et L. VIALE, Commissaires aux comptes de la 
société et créé 150 actions nouvelles attribuées aux 
actionnaires du prorata de leurs droits respectifs, 

aépourauL e de 	e a- 
tion de capital : 
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créé 600 actions nouvelles de 1.000 F chacune, de 
valeur nominale, qui ont été entièrement souscrites par 
une personne physique, par incorporation à concurrence 
de 600.000 F, de son compte courant créditeur au compte 
"capital social", 

résultant d'une attestation délivrée par MM. P. OREC-
CHIA et L. VIALE, Commissaires aux comptes de la 
société; 

et qu'il a été versé, en espèces, par le souscripteur, 
somme égale au montant des actions par lui souscrites, 
soit Mi iota!, une somme de 600.00ŒF, 

résultant de l'état annexé audit acte de déclaration 
de sousc ription. 

— Pris acte de la renonciation par les autres action-
naires, à leur droit de souscription, tel que cela résulte 
de la première résolution de l'assemblée générale extra-
ordinaire en date du 6 septembre 1993. 

— Décidé qu'il sera procédé soit à l'impression maté-
rielle des actions nouvelles pour en permettre l'attri-
bution aux actionnaires dans les délais légaux, soit à 
l'établissement des certificats nominatifs d' actions isËi-
tulés rut nom de chacun des propriétaires. 

— Décidé enfin, que les actions nouvelles créées auront 
jouissance à compter du 30 septembre 1994 et qu'elles 
seront soumises à toutes les obligations résultant des 
statuts de la société. 

V. - Par délibération prise, le 30 septembre 1994, les 
actionnaires de la société, réunis en assemblée géné-
rale extraordinaire, ont : 

— Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par 
le Conseil d'Administration pardevant 	REY, notaire 
de la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de . 1.000.000 
de francs et à la souscription et la libération des 750. 
actions nouvelles, de 1.000 F chacune, de valeur nOnii-
nale. 

— Constaté que l'augmentation du capital social de 
la somme de 250.000 à celle de 1.000.000 de F se 
trouve définitivement réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi ;porté à la somme de 
1.000.000 de F, il y a lieu de procéder à la modifica-
tion de l'article 4 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit : 

"ARTICLE 4" 

" Le capital social est fixé à la somme d'UN MIL-
LION DE FRANCS, divisé en MILLE actions de MILLE 
FRANCS chacune, de valeur nominale, entièrement 
libérées". 

VI. - Le procès-verbal de l'assemblée générale extra-
ordinaire, susvisée, du 30 septembre 1994, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang  

des minutes de l'Etude de M' Jean-Charles REY, par 
acte du meine jour (30 septembre 1994). 

VII. - Les expéditions de chacun des actes précités 
du 30 septembre 1994, ont été déposées avec les pièces 
annexes au Greffe Général de la Cour d' Appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 11 octobre 
1994. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Signé : 	Roy, Notaire suppléant. 

Etudc de M' Jean-Charles REY 
Docteur en Droit . Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"AGENCE COMMERCIALE 
ET INDUSTRIELLE 

QUENIN" 
en abrégé "A.CI. QUENIN." 

Société Anonyme Monégasque 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibération prise, au siège 
social, le 10 juin 1994, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée "AGENCE COM-
MERCIALE ET INDUSTRIELLE QUENIN" en abrégé 
"A.C.I. QUENIN" réunis en assemblée générale extra-
ordinaire, ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des 
autorisations gouvernementales 

a) D'augmenter le capital social de la somme de UN 
MILLION DE FRANCS (1.000.000 de francs) à celle 
de QUATRE MILLIONS DE FRANCS (4.000.000 de 
francs), par la création de TROIS MILLE (3.000) actions 
de MILLE FRANCS (1.0001) chacune de valeur nomi-
nale qui seront souscrites et libérées entièrement en 
espèces par trôis personnes physiques, l'assemblée géné-
rale prenant acte de la renonciation par les actionnaires 
soit de la totalité soit pour partie de leur droit de sous-
cription. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 5 des sta-
tuts (capital social).  

II, - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire du 10 juin 1994, ont été approuvées et 
autorisées Par arrêté de S.E. M. le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco, en date du 1"septembre 1. 994 
publié au "Journal de Monaco" du 9 septembre 1994, 
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- A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire, 
susvisée, du 10 juin 1994 et une ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation, précité, du 1 'r septembre 1990 
ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et de 
signatures, au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du 5 octobre 1994. 

IV. - Par acte dressé également, le 5 octobre 1994 le 
Conseil d'Administration a : 

pris acte de la renonciation totale par une personne 
physique et de la renonciation partielle d'une personne 
physique. 

-- Déclaré que : 

les TROIS MILLE actions nouvelles de MILLE 
FRANCS chacune de valeur nominale, représentant l'aug-
mentation du capital social décidée par l'assemblée géné-
rale extraordinaire du IO Min 1994 ont été entièrement 
souscrites par trois personnes physiques, et qu'il a été 
versé en espèces, par les souscripteurs, somme égale au 
montant des actions par eux souscrites, soit, au total, une 
somme de TROIS MILLIONS DE FRANCS, 

ainsi qu'il résulte de l'état annexé à la déclaration. 

— Décidé qu'il sera procédé soit à l'impression maté-
rielle des actions nouvelles pour en permettre l'attribu-
tion aux actionnaires dans les délais légaux, soit à réta-
blissement des certificats nominatifs d'actions intitulés 
au nom des propriétaires. 

— Décidé que les actions nouvellement créées et libé-
rées auront jouissance à compter du 5 octobre 1994 et 
qu'elle seront soumises à toutes les obligations résultant 
des statuts de la société à l'instar des actions anciennes. 

V.- Par délibération prise, le 5 octobre 1994, les action-
naires de la société réunis en assemblée générale extra-
ordinaire, ont : 

— Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d' AdministaatiOn pardevant 	REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital des-
tinée à porter ce dénier à la somme de QUATRE MIL-
LIONS DE FRANCS. 

— Constaté que l'augmentation du capital soda! de la 
somme de UN MILLION DE FRANCS à cel le de QUATRE 
MILLIONS DE FRANCS se trouve définitivement réa-
lisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la sommedeQUATRE 
MILLIONS DE FRANCS, il y a lieu de procéder à la 
modification de l'article 5 des statuts qui sera désormais 
rédigé comme suit : 

" ARTICLE 5" 

" Le capital social est fixé à la soinine de. QUATRE 
MILLIONS DE FRANCS, divisé en QUATRE MILLE 
actions de MILLE FRANCS chactine, de valeur nomi-
nale, toutes libérées intégralement à la souscription". 

VI. - Le procès-verbal de l'assemblée générale extra-
ordinaire, susvisée, du 5 octobre 1994 a été déposé, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes de l'Etude de M' Jean-Charles REY, par acte du 
même jour (5 octobre 1994). 

VII. - Les expéditions de chacun des actes précités, 
du 5 octobre 1994, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 14 octobre 1994. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Signé : H. Rnv, Notaire suppléant. 

Etude de Mc Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"S.A.M. SUISSCOURTAGE" 
Société Anonyme Monégasque 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une délibération prise au siège 
social le 20 décembre 1993, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénomniée "S.A.M. S UISS-
COURTAGE", réunis en assemblée générale extraor-
dinaire, ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des auto-
risations gouvernementales : 

De supprimer purement et simplement le deuxième 
alinéa de l'article 16. (année sociale) des statuts qui sera 
désormais rédigé comme suit : 

" ARTICLE 16" 

" L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le 31 décembre". 

II. - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire, susvisée, du 20 décembre 1993 ont été 
approuvées et autorisées par arrêté de S.E. M..le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, en date du I l avril 
1994 publié au "Journal de Monaco" feuille n° 7.125 
du vendredi 15 avril 1994. 

III. - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire 
du 20 décembre 1993 et une ampliation de l'arrêté minis-
tériel d'autorisation du 11 avril 1994 ont été déposés, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes de l'Etude de M' Jean-Charles REY, par 
acte en date du 30 septembre 1994. 
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IV - Les expéditions de l'acte de dépôt précité du 
30 septembre 1994, ont été déposées au Greffe Général 
de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, le I 1 octobre 1994. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

Signé I-1. REY, Notaire suppléant. 

Cette gérance libre a pris fin le 17 septembre 1994. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 14 octobre 1994. 

SUCCESSION DU SIEUR ANGE BREZZO 
FIN DE GERANCE 

AVIS 
Première linedion 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à Monte-
Carlo du 3 juin 1994, enregistré à Monaco le 9 juin 1994, 
Bord. 101, n° 21, la Société anonyme des Bains de Mer 
et du Cercle des Drangen à Monaco, dont le siège social 
est Place du Casino, à Monte-Carlo (Principauté), a 
concédé en gérance libre, c'est-à-dire du I" juillet au 
17 septembre 1994, à la S.C.S. Koclera et Compagnie, 
dont le siège social est sis à la Galerie Commerciale du 
Métropole, 17, avenue des Spélugues, Monte-Carlo, un 
fonds de commerce de restaurant de cuisine japonaise, 
dénommé "Maona-Fuji" sis au Restaurant "Maona" de 
l'immeuble du Monte-Carlo Sporting Club, avenue 
Princesse Grace t Monte-Carlo (Principauté). 

Par jugement en date du 9 septembre 1994, le Tribunal 
de Première Instance de Monaco a désigné M. Pierre 
ORECCHIA, Expert-comptable, Syndic Administrateur 
Judiciaire demeurant à Monte-Cariô, 30, boulevard 
Princesse Charlotte, en qualité d'Administrateur Provisoire 
à la succession de M. Ange BREZZO, décédé le 22 août 
1994. 

Toute personne s'estimant titulaire d'un droit -quel-
conque à l'égard de M. Ange BREZZO personnellement 
ou au titre de son activité dénommée "CENTRE DE FOR-
MATION NAUTIQUE", est invitée à adresser dans les 
meilleurs délais une revendication à M. Pierre OREC-
CI-11A, sous la forme d'une lettre accompagnée de toutes 
les pièces justificatives. 

FONDS COMMUNS DE PLACE1vIENTS 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

Fonds Communs 
de Placements 

Date 

d'agrément 
Société 

de gestion 
Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
flu 

7 octobre 1994 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B 13,848,29 P 
Azur Sécurité 18.10.1988 Barclays Gestion Barclays 33.020,95 P 
Paribas Monaco Oblifranc 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. Paribas 1.652,16 V 
Lion Invest Monaco 17.10;1988 E,pargne collective Crédit Lyonnais 14.192,55 P 
Monaco valeur I 30.01.1989 Somoval Société Générale 1.560,65 P 
A tnericazur 06.04.1990 Barclays Gestion . Barclays USD 1.223,66 
Monaco Bond Selection 01.06.1990 Monaco Fund Invest S.A.M. S.B.S. 13.140,92 P 
MC Court terme 14.02.1991 Sagefi S.A.M. B.T.M. 7.700,03 P 
Amérique Sécurité 1 13.09.1991 Epargne collective Crédit Lyonnais — 
Amérique Sécurité 2 13.09.1991 Epargne collective Crédit Lyonnais - 
Caixa Court terme 20.11.1991 Caixa Investment Management S.A.M. Caixa Bank 1.246,87 P 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa Investment Management S.A.M. Caixa Bank 1.130,121 
Monactions 15.01,1992 Sagefi S.A.M. B.T.M. 4.393,261 
CFM Court terme I 09.04.1992 B.P.G.M. C.F.M. 12.032,351 
Japon Sécurité I 03.06.1992 Epargne collective Crédit Lyonnais -- 
Japon Sécurité 2 03.06.1992 Epargne collective Crédit Lyonnais 
Monaco Plus-Value 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M,B. 8.778,98 ' 
Monaco Expansion 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 5.062.656 L 
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Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

6 octobre 1994 

M. Sécurité 09.12.1993 R.F.T. Gestion. Crédit Agricole 2.227.355,47 1' 

Fonds Commun 

de Placement 
lue 

d'agrément 

Société 

de gestion 

Dépositaire 

à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

Il octobre 1994 

Natio Fonds Monte-Carlo 
"Court terme" 14.06.89 Natio Monte-Carlo S.A.M. 13.N.P. 15.339,20 P 

Le Gérant du Journal : Rainier IMPERT1 

455-AD 
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